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PRÉSIDÉE PAR 

M. J. DAMPT 
PRÉSIDENT DE L'ACADÉMU 

PROGRAMME DE LA SÉANCE 

I 0 En mer (Prélude de la 3e partie des Saintes-Maries­
de-la- )Jer ). E. p ALADlLHE. 

2° Discours de M. le PRÉSIDENT. 

3° Proclamation des grands prix de Peinture , de 
Sculpture, d 'Architecture, de Gr-avul'e en taille ·douce, 
de Gravure en médailles, de Composition musicale et 
des prix décernés en vertu de diverses fondations. 

4o Notice sur ta vie ft tes œum'es de M. ÉMILE PALADILH.E, 

membre de l'Académie, par M. Ch.-M. Widor, secrétaire 
perpétuel. 

5° Exécution de la scène lyrique qui a remporté le 
premier grand-prix de composition musicale, et dont 
l'auteur est M. RE É GuiLLou, élève de M. CH.-M. \!VIDOR , 
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ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS 

SÉANCE PUBLIQPE A r UELLE 

Du samedi 4 ùécembre 192f:i 

DISCOURS 
DE 

l\1. J. DAMPT 
PRÉS I DENT 

MESSIEURS , 

Dans cet le réunion où, chaque année, l'Académie des 
Beaux.-[\ds eecueill e ses souvenirs el exprime ses espé­
rances, le Présiden L a Loul d 'abord le pieux devoir de 
rendre un derniee hommage aux confrères que la mort 
nous a enlevés . Douloureux tribut qu'exige une loi rigide 
à laquelle nous ne pouvons que nous soumettre. 

Dans l'année qui vient de s'écouler, un musicien , un 
sculpteur, deux architectes, après avoir consacré à l'art 
toute une vie d'activité, de droiture et de loyale cons­
cien cP-, sont allés rejoindre dans les pages de notre histoire 
les maîtees que nous vénérons; mais ils nous laissent 
le meilleur d'eux-même : leurs œuvres et leur exemple. 

Le premier de cette douloureuse liste cht'onologique 
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est notre regretté confrère Paladilhe, dont notre Sect·é­
lait·e perpétuel va vous contee la vie et les teavaux. 

Le sculpteut' Allae laissait espéree de longs jours 
encore à ceux qui le voyaient si alerte et si équilibt·é. Il 
nous fut enlevé par un déplo1·able accident. 

Depuis tgo5, il assistait à nos séances, silencieux et 

toujours altentif. Il appartenait à cette génét·ation de 

sculpteues exclusivement soucieux de la Beauté et du 
style; le réalisme n'eut aucune peise sur eux. Celte peéoc~ 

cupation du style leur imp0sait un timide archaïsme, que 

ceux de nos joues, qui prétendent innovee, poussent jus­
qu'à l'excès, et même jusqu'au mépris de la conslmction. 

L'ambition ne semble pas l'avoir effleur·P.; sa carrièt'e fut 

toute de labeur, de simplicité et de moJestie. Il avait 

remporté des succès au Salon dès ses premiers envois de 

Home. Son geoupe, la Mm·t d'Alceste, qui figure mainte­

nant au musée du Luxembourg, lui valut la médaille 
d'honneur. 

A par·tir de cette périod e , il exécuta de grands travaux 

par·mi lesquels des monuments à Toulon et à Marseille, 

et à Nice le monument commémoratif de la r·éunion de 

Nice à la France. A Pat·is les bas-reliefs du monument de 

Victor Hugo; . puis de nomb1·euses statues à l'Hôtel de 
Ville, au Grand-Palais, au Muséum, à la Sorbonne) à 

l'Opéra-Comique, au jardin du Luxembourg el à la caserne 
des Célestins . 

.-\l'entrée de la Basilique de Domrémy, sa Jeanne d'Arc 
éco .•t!ant les voi.c fu t l'œ uvre à laquelle il consacra tout 

son savoir 'et où il mil toul son sentiment. Pendant de 

longues années, il peofessa à l'École des Beaux-Arts. Ce 
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fut un laborieux qui emporte les sympathi es elles regrets 

de l'Académie. 

L'architecte Formigé) le regretté confrère qui nous 
quittait en juill et dernier, ne fit qu'un court séjour parmi 
nous. Sous l'apparPnce d'un homme réservé et ennemi 
de toul bruit se cachait l'àme ardente d'un travailleur. 
Ceux de notre génération n'ont pas oublié sa collabo­
ration à l'exposition de r 88g : les Fontaines 1 umineuses, 
les palais des Arts libéraux. et des Beaux-Arts, où était 
exprimée une idée nouvelle, l'association de la céramique 
en cou leur à la décoration architecturale. 

Son goût pour l'art décoratif eut une influence sur 
toute sa carr ière. Iommé architecte de l'Hôtel dP. Ville, 
i l pul donnet· cours à sa pendigieuse activité. Ce fut alors 
qu'il ot·donna la décot·ation de la grande salle des fêtes 
pour laque lle il sut s'adjoindt·e tous les peintres de talent 
de son temps, et qui fera époque dans l'histoire de l'art 
morlerne. 

C'est à lui qu'on doit les ser· r·es de la Ville de _Paris, 
au Pue aux Princes. Il n'est pas une avenue, une pro­
menade ou un square auquel il n'ait apporté quelques 
embell issements, où il n'ail placé un monument ou édifié 
une fontaine. Il réalisa de même les tracés de tramways, 
les travaux d'art pour le métro, ajoutant à cela la restau­
ration de nombreux monuments historiques; il cons­
truisit quantité d'immeubles à Paris, de villas en pro­
vmce. 

Son talent appuyé sur de solides études lui permit de 
s'attaquer ainsi aux œuvres les plus variées. Une vie aussi 
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bien remplie doit laisser un adoucissement aux regrets 
de ceux qui le pleurent. 

Nous aYons également perdu un correspondant, Cas­
sien-Bernard, architecte très estimé, d'un talent souple et 
délicat. qui avait eu le premier second grand prix de 
Rome en 1881. 

Il fut le collaborateur actif et dévoué de Charles 
Garnier et lui succéda r.ornme architecte de l'Opéra. 

Doué d'une grande activité, il prit par't à de nombreux 
concours où il remporta de brillants succès. C'est à son 
i11génieux talent que nous devons, à l'exposition de 188g, 
la reconstitution de l'habitation humaine, depuis les 
temps préhistoriques jusqu'à nos jours . 

En 1goo, en collaboration avec l'architecte Cousin, il 
fut chargé de la construction du pont Alexandre -
monument de hardiesse, d'élégance et de bon goüt qui 
fait honneur à la ville de Pari . 

Comme tant d'autres, atteint dans ses affections par 
la terrible guerre, il se retira à Esconac, près de Bor­
deaux, où il mourut, laissant à ses amis le souvenir d'un 
loyal confrère et d'un homme de talent. 

Et maintenant, mes jeunes amis, tournons nos regards 
vers vous. Vous entrez dans la carrière pleins de joie et 
d'espérance; nos souhaits vous accompagneront et nous 
suivrons avec sollicitude vos efforts et vos progrès . 
Vous me permettrez de vous donner quelques avertisse­
ments, et s'ils prennent parfois la forme de conseils 
pardonnez-lt::-moi; mieux vaut encore les conseilleurs que 
les prôneurs, ceux-ci ne vous manqueront pas. 
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Aujourd'hui, choi~is entre les plus doués, on vous 

accorde la faveur d 'aller vivt'e tr·ois ans sous les ombrages 
de la villa Médicis, dans ce milieu unique au monde où 
vous attendent les souvenirs du passé t les leçons qu'ils 
nous gardent. Si vous a' ez la soif de la connaissance ces 
enseignements peu à peu se révéleront à vous ; mais 
soyez atlt~nlifs à tout ce qui vous entoure, la vie est une 
incessante leçon. Seulement ne confondez jamais .le 
spectacle du monde avec l'agitation mondaine. Préférez 
aux vanités de celle-ci le recueillement de l'atelier. C'est 
là vraiment que, éloignés des soucis, l'esprit calme et en 
éveil, vous percevrez celte voix intérieut·e qui est celle de 

l'inspiration. 
Et surtout refoitez in_dépendants, non pas de cette indé­

pendance qui, sous prétexte de réagir contre Je passé , 
consiste à ériger l'ignorance en dogme el à glorifier la 
maladresse. D'où vient l'autorité de ceux qui vous criti­
quent et prélendenl vous guider? L'art ne procède pas 
de formules, il ne relève que de l 'intuition. Soyez sourds 
à l 'appel de ceux qui dispensent succès et renommée 
au mépris du savoir. N'écoutez ,que votre conscience, 
la noblesse de vos œ uvres découlera de la noblesse de 

vos sentiments. 
L'art garde, bien précieux , la pensée des siècles; vous 

qui fixez cette pensée dans la matière, soyez toujours 
conscients de la grandeur de votre mission . Et surtout, 
ayez dans la fleur de votre jeunesse l'enthousiasme ; 
ayez la foi en la Beauté; c'est elle qui fait les vrais 
artistes et qui seule peut inspirer les nobles œuvres. 

Et main~enant , mes amis, partez joyeux pour la Villa, 
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'ous y vivrez, nous en sommes sûrs, dans l'harmonie qui 
confirme l'estime et prépare les amitiés durables. Vous y 
porterez le sentiment de l'0rdre et de la dignilé. Vous le 
devet. à votre pays , à la F1·ance que vo us allez, avoir 
l'honneur de représenter. 



GRANDS PRIX 
DÉCERNÉS PAR L'ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS 

Trois sujets avaient é lé proposés : Les disciples d'Em­
maüs ; Le sommeil de la Nymphe; La Chari té. 

L'Académie n 'a pas décerné Je grand prix. 

Un · premier second grand pt'ÎX a été décerné à 

M. Jules-Alfred Gmss) né à Morschwiller (Haut-Rhin ), le 

21 avril 1901 , élève de M. Pierre Laurens; 

Un deuxième second grand prix à M. Lucien VVEILL, 

né à Biesheim ( Haut-Rhin ), le 10 mars rgo2, élève de 

MM. Pierre Laurens el Roge•'; 

Une mention à M11e Jeanne-Lucienne LERO UX, née 

à Paris, le 28 juillet tgo3, élève de M. Humbert. 

SCULPTURE 

Le sujet du concours était : Judith, rentrant à Béthulie 
après avoù· tranché La tête à Holopherne, tire de son sac cette 

tête qu'elle montre à la foule. 

L'Académie a décerné le grand prix à M. René LETOUR­

NEUR, né à Paris, le 26 novembre 1 8g8, élève de M. J. 
Boucher; 

Un premiet' second grand prix à M. Jules-Jean-Marie­

François-Sylvestre CLERC, né à Toulouse (Haute-Garonne), 
2 
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le 3 r déccmbee r8g2, élève de MM .. Coutan et Lan­
dowski; 

Un deuxième second grand prix à M. Roger-Gabriel­

hcques PRAT, né à Saint-Nazaire (Loire-lnf0t'Îeure) , le 
29 JUin rgor , élève de M. Jean Boucher. 

ARCHITECTURE 

Le-progTamme donné pae l'Académie élait 

Une 7'ésidence d'été pour le Chef de l'État. 

L'Académie a décerné le grand 'prix à M. HouR LIER 

Jean-Baptiste, né à Paris, le r6 octobre r8g7, élève de 
MM. Defrasse et Madeline; 

Un premier second geancl prix à M. Gustave-Jacques­
Marie-Jean LABATUT, né à Martres-Tolo ane (Haute­

Garonne), le r o mai r 8gg, élève de MM. Laloux et ~e­
maresqmer; 

Un deuxième second geand prix à M. Pierre-Henri 

MATHÉ, né à Versailles (Seine-et-Oisekle 29 octobre rgo2, 
élève de M. Pontremoli. 

GRAVURE EN TAILLE-DOUCE 

Le programme donné par l'Académie était : 

Caïn maudit. 

L'Académie a décerné le grand prix à M. Henri-Georges 

TROUSSARD, né à Tours (Indre-et-Loire), le 28 mars r8g6, 

élève de MM. Laguillermie, Cormon et Pierre Laurens; 
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Un [Jremier second geand prix à M. Félix-Henl'i-Silvère 

SEGUL\', né à Bellefond (Côte-d'Or), le 16 juin tgo{~, élève 

de MM . Waltner; E. Laurent el Mayeur · 

Un deuxième second geand prix. à lVI. J ules-Henr'i LE '­
GHA.ND, né à 1ad) ( Nord ), 1' 17 avril 1 SI07, élève de 

MM. Laguillermie, C!'auk el Mayeut'. 

GRAVURE EN MÉDAILLE 

Le pt·ogramme donné par l'Acarlémie étail : 

Pèc!teur attaqué pai' une pieuvre et cherchant à se débar­
rasser des tentacules qui l' ense?'?'ent. 

L'Académie a décerné le grand prix à M. J eau-Joseph­

Georges Guw.AUD; né à Toulouse (Haute-Garonne); le 

5 aoùl 1 go 1, élève de .MM. Pale , Jeun Bouchet' et 

Michelel; 

Un p1'emiel' second grand peix à i\llle, Denise-Blanche­

Yvonne GuÉ. OT, née à Nantes (Loire-lnfér·ieul'e ), le 

3 octobre r8g8, élève de M. Sieard; 

ùn deuxième second grand p1·i' ~l 1\I. Laurent-Marcel 

BüRCEH, né au Ha\Te (Seine-Inférieure) , le 29janvier 18g8, 

élève de l\I~I. Paley, Landowski el Cadi. 

CUMPOSITI0:-1 MUSICALE 

Le ujel elu coucours élail uue canlate à lrois per­

sonnages, intitulée : 

L'autre Mère, scène lyrique, pat· M. DE FoRGEs. 

L'Académie a décerné le grand pri,' à M. René-
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Alfred-Octave GtJILLou, né à l\ennes (I ll e-et-Vilaine), le 
S octobre Igo3, élève de M. CI1.-M. Widor; 

On premier second grand peix à M. Maueice FRANCK, 

né ù P a1·is , le 20 avril 1897, élève de M. Vidal. 

Il n'a été déceené ni deuxi ème second grand prix, ni 
mention. 
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PRIX DÉCERNÉS EN VERTU DE DIVERSES FONDATIONS 

PRIX LEPRINCE 

Les intérêts de cette fondation, qui doivent être par­
tagés, chaque année, entre les jeunes artistes qui ont 
remporté les gi'ands prix de peinture, de sculpture, 
d'architecture et de gravure, sont attribués, cette année, à 
MM. LETOUR E R, sculpteur, Ho RLIER, architecte, TRous­
SARo, graveur en taille-douce, et GuiRAUD, ·graveur en 
médailles. 

PRIX TRÉMONT 

L'Académie, en raison des disponibilités , a décerné 
cinq cents fmncs à M. HERVIAULT, peintre; cinq cents francs 
à Mlle Q I l QUAUD, sculpteur; cinq cents francs à M. BAzi ' , 
sculpteur; mille (?'ancs à M. Bou QUET, musicien. 

PRIX GEORGES LAMBERT 

Ce prix , de la valeue de seize cents (1·ancs, a été partagé 
entre Mmes LÉVEILLÉ , Mo ' GIN et M. Mo GE. 

PRIX ACHILLE LECLÈRE 

Ce prix , de la Yale ur de mille (1·ancs, est destiné à l'au­
teur du meilleur projet d'architecture SUI' un sujet mis 
au concout'S par l'Académie. 
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L'Académie a décerné deux priX, l'un à M. DovoN, 
l'autre à M. AGUERRE, el des mentions à MM. STEG, 

RoBJCHO:\, MAnouzEAu, NEvEux et PAI:\CHAU:. 

PRIX CHARTIER 

Ce pr1x, de la valeur de cinq cents francs, destiné à 

encourager la musiqu dite de chambre, en faveur d 'un 
auteur français qui se sera distingué dans ce genre de 
composition, a été décerné à M. Jean HunÉ, compositeur 
de musique. 

PRIX JEAN LECLAIRE 

Un prix Jean Leclaire a été partagé entre MM. BARNIAIJD 

et BouoiER, ex cequo, qui ont obtenu le plus grand nombre 
de valeurs à l'École des Beaux-Arts. 

Un autre pri - a été décerné à l\1. PEJR.\Nl, quj. 
passant de la 2.e classe dan la Ire, a mis le moin de 
temps à remplir les conditions imposées à cel effel pat· 
les règlements de l'École des Beaux-Arts. 

FONDATION DUBOSC 

Le revenu de cette fondation, qui esl annuellement de 
sept rnille neuf cents francs) a été partagé également, suivant 
les intentions de l'auteur, entre les logistes peintres et les 
logistes sculpteurs des concoUJ'S de 192.6. 



FONDATION DELANNOY 

Ce prix, de la valeur de mille francs) attribué, chaque 

année, à l'élève qui a remporté le grand prix de Roine en 

architecture, a été décerné à M. HouRLIER. 

FONDATION AMBROISE THOMAS 

Ce prix annuel, d ' une valeur de douze cents (1·ancs, a 

été partagé enb'e les jeunes musiciens admis au concours 
définitif du gTand prix de Rome, MM. FRANCK, GAUJAC, 

GulLLou, FAVRE, ToMASI. 

FONDATION LUSSON 

Ce prix, de la valeur de cinq cents francs) délivré tous 

les ans à l'élève architecte qui a obtenu le second grand 

prix de RonH,: a été attribué à M. LABATUT, premier 

econd grand prix d'architecture. 

FONDATIO LABOULBÈNE 

Le revenu de cette fondation (2 55o fr. ) , attribué tous 

les ans, par portions égales, aux artistes peintres admis 

en loge, a été partagé entre Mlles Bou!'QUET, Lucienne 

L1mou, , Madeleine LERoux, MM. CLAMENs, GIEss, WEILL, 

CouTURAT, BAzÉ, BRET, BouROULT. 



FONDATION CAMBACÉRÈS 

Ce prix, destiné à récompenser les jeunes artistes qu1 
ont remporté le premiet' second grcmu prix de peinture, 
le premier econd grand prix de sculptut'e el le premier 
grand prix de gl'avure, soil en médailles, soil en laille­
douce, a été atlribué à l\1 . ÛIESS, peinlee, M. CLERC, 

sculpteur, DECARlS, graveur. 

FONDATION PIGNY 

Ce prix, de la valeur de deux mille francs, décet·né, 
chaque année, à l'architecte ayant remporté le second 
grand prix au concours de Rome, est attribué à M. LABATUT. 

PRIX LÉON BERTAUX 

Ce prix. annuel, à décerner à l'élève, femme sculpteur 
ou peintee, qui sera admise à monter en log·e pour le 
concoues du prix de Rome, soit de sculpluee) soit de 
peintuee, a été attribué à Mlle DEGHAYES, s~ulpteur. 

PRIX MONBINNE 

Ce prix, atteibué à l'auteur d'un opéra-comique ou d'une 
œuvre symphonique, a été décerné à M. R. LAPARRA. 
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PRIX MAUBERT (deux. prix de 2000 feancs chacun). 

Ces deux peix, atteibués au laucéat du meilleur des 
concoues de Rome qui au t'ont eu lieu, soit pour la 
peintuee, soit pour la sculptuee, dans la période quin­
quennale détet'minée pae le testateue, c'est-à-dire de 
l'année 1920 à l'année 1926, ont élé décernés à M. Duco 
DE LA RAILLE, peintee, et à .M. SALLÉ , sculpteur. 

PRIX JULES ET LOUIS J EANBERNAT 
ET BARTHÉLEMY DE FERRARI DORIA (2.ooo ft. ) 

Ce pl'Îx , décerné chaque année à lour c1e rôle par 
chacune des cinq Académies, à un ouvrage de littéeature, 
de science ou d'ar·t, fait par un jeune auteur français, a 
été di!cerné en 192G par l'Académie des Beaux-Arts à 

M. A. BLlr t. 

FONDATION SANFORD SALTUS (5oo fr. ) 

Ce prix annuel de cinq cents fi·ancs en faveur d e l'auteue 
d'un tableau de bataille admis aux Expositions des Beaux­
Arts de Paris, a été décerné à M. RoussEAu-DEcELLE. 

FONDATlON VEUVE BEULÉ 

Ce peix, qui doit être donné au pensionnaiee de la 
Villa Médécis à Rome, peintre, sculpteur ou musicien qui , 

:~ 
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é tant à sa dernière année de séjour à la Villa, aurait fa it 
cette année-là l'œuvre jugée la meilleure par l'Académie, 
a été cléce!'né à M. BEAU.\IE, peintre. 

PRIX KARL BEULÉ 

Cette bourse de voyage, d' une vale ue de quinze cents 
francs, destinée à un peintre non encore récompensé, 
s'étant déjà fait remarquer · comme orientaliste, a été 
déceJ'né à Mlle BARRIE~\. 

PRIX GABRIEL FERRIER 

Ce prix, décrmé tou lf.s ans par uu jury spécial, dont 
la décision est soumise à la ratification de l 'Académie, à 

l'auteur d'un tableau de figure ou d'histo ire exposé au 
Salon de Artistes français, a été attribué à M. MAURY. 

FONDATION JOSEPH SAl~TOUR (3.ooo f1·. ) 

Les arrérages de ce legs, destiné au pens ionnaire gra­
vrur, à son retour de Rome, à la condition expresse qu'i l 
a it rempli stPict ment toute s s obligations enve1'S l'État, 
ont ' té attribué en 1926 à 1\1. ÛECARIS. 

FONDATION DE CAEN 

Les revenu de celte fondation , à J'Ppal'tir entre les pen­
sionnaires de l'Académie de b.., l'ance, pe intre , culpteu t's 
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et architectes, à leur rf.toue de Rom e à Paris, ont éLI~ 

décernés à M. BEAU~IE , peintre; V Ézm ,tsculpteur; AzÉMA, 

architecte. 

PHJX ALHUMBERT (6oo fr. ) 

Ce prix , délivré chaque année soil au pensionnaÎI'e gra­
veur en médailles~ soit au pensionnaire graveur en taille­
douce, au moment de son retour d e Rome, a été décern é 
à M. DF.CAR1 .. 

PRJ ' MAILLÉ-LATOUR-LANDRY ( r.2oo fr. ) 

Ce pei X: biennal, en faveur' d'un artiste dont le talent , 

déjù remarquable, mérite ·d'être encouragé , a été décerné 

à M. DERRÉ. 

PH.lX LE GUA Y-LEBRUN 

Ces lt'oi peix, d e neuf rnille francs chacun, destiné à 

t•éco mpen ser chaque année un peintee, un sculpteur et un 

dessinateut', ont été décernés à M. HERvÉ , peintre, 
M. BoTTIAU , sculpteur, et à Mlle Jeanne THIL , dessinateur. 

PRIX DESPREZ 

Sur les areérages de la fondation, destinée à récom­
penser des œuvres de sculpture, l'Académie a décerné 

cette année ce prix de mille (1·ancs à M. CLERC. 
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PRIX BRIZARD 

· Ce pr1x, destiné à récompenser alternativement l'au­
teur d'une marine et celui d'un paysage, et gui devait 
l'être cette année à l'auteur d'un paysage, ~ été décerné 
à M. BAZÉ. 

PRIX EUGÈNE PlOT 

Sur les arrérages de cette fondation, destinée à récom­
penser alternativement une production de peinture ou de 
sculpture, l'Académie a décerné) en r 926, un prix à 

M11e HEUVELMANS, scu lpteur. 

PRIX ANTOINE-NICOLAS BAJLL Y 

Le pr'Îx Bailly, réservé en 1926 à l'auteur d'un ouvrage 
sur l'architecture, a été décerné à M. P. PARE 'T. 

PRIX JARY 

Ce prix est institué en faveue du pensionnaire archi­
tecte qui a rempli toutes ses obligations envers l'État. 
Il est payé par le Ministère. 
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PRIX MEURAND 

Ce prix, d'une valeur de mille francs, est destiné à 

récompensu un jeunP- artiste peintre d'histoire ou de 

paysage. 
L'Académie a décerné, en 1926, ce prix à M. GIE s , 

peintre. 

FONDATION VEUVE BUCH~RE 

Le eevenu de sept cents francs de cette fondation, qui 
doit être employé chaque année en deux portions égales en 
faveur d'une ou plusieurs jeunes filles élèves du Conser~ 
vatoirP-, pour le perfectionnement de leur éducation musi­
cale, et en faveur rl'une ou plusieurs jeunes filles élèves 
du même é tablissement se destinant à l'art dr'amatique, 
a été parlagé entre Mlle LEBARD, élève de la classe de 
chan t , et Mlle PERRET, élève de la. classe de comédie. 

PRIX ÉDOUARD LEMAITRE 

Le prix Édouard Lemaitre, destiné à récompenser un 
jeune peintrl: de paysage, a été décerné à .Mlle V IL PELLE, 
artiste peintre. 

PRIX DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
DE GRAVURE (r.4oo fr. ) 

Les t'evenus de cette fondation ont été attribués à 

M. PÉNAT. 
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PRL UU TAVE GERMAIN 

Les arrérages de cette fondation, destinée à t·écomp en­
ser un artiste à son t•etour de Rome, ont été attribués à 

M. DECARis , graveur. 

PRIX FÉLlX DU BAN ( 1 5oo fr. J 

Ce JH'Ï.>. .. , atlribué au pensionnaiee architecte à son 
retour de Rome, et après l'exposition, à Rome et à Paris, 
de ses envois aux époques réglementaires, a 'té déce1•né 
à M. AzÉMA. 

PRIX DOUBLEMARD 

Ce prix, de la valeur de dix-huit cents francs, est des­
tiné à établir un concours entre les élèves sculpteurs se 
préparant au Concours pour le Grand Prix de Rome en 
sculpture. Celui qui est proclamé le premier, à la suile 
de ce concours, reçoit dix-sept cents francs, le second cent 
francs. 

Le premier prix a été décerné à M. CHOi\IEAux; le 
2e prix à M. ÛELIN. 

PRIX BORDIN 

L'Académie a décerné le prix à M. Julien TIERSOT, pour 
ses ouvrages sur la musique. 



PRIX DUQUESNE-TRESSE 

Ce pri;x:, de la valent' de cinq mille francs, à décernet' au 
grand prix de Rome de must que , a été décern ' à 

M. GuJLLou . 

PRIX DESCHAUMES 

Ce prix, de la valeur de quinze cents francs, est altl'ibu' 
à de jeunes architectes se distinguant par leur aptitude 
pour leur art et par leurs bons sentiments à l'égat•d de 

leur famille. 

L'Académie a décerné ce prix à M. BARTHÉLÉMY. 

FONDATION CLAMAGER N-HÉROLD 

Ce prix de dix-lzuit cents franc , fondé par Mme Hérold , 
veuve Clamageran, en faveur de l'élève musicien qui 
aura obtenu le second grand prix de Rome , a été attribu é 
à M. R. FRANCK, élève de M. Vidal. 

PRIX ROUYER 

Ce prix, de mille francs, destiné à récomp~nser un 
.relevé d'architecture française, a été prorogé à 1927. 

.. 



FONDATION LECLERC-MARIA BOULAND 

Ce peix, destiné à récompenser un arliste peintre 

a: a nt obtenu une mention au ~alon annuel, a été décerné 
à Mlle FRANCESCHI. 

FONDATION JULES et CLARISSE TALRICH (3oo fr. ) 

Ce prix) destiné à técompenser le meilleur élève du 

co nes d'Anatomie de l'École nationale des Beaux-Arts, 
a été décerné à M. MANCHUELLE. 

PRIX LEHMANN 

Ce prix triennal, de la valeuJ' de trois mille francs, e11 

faveur d'un jeune artiste peintre, a été déceené à 
M. CLA,IENS. 

FONDATION ARDOIN ( r .6oo fr. ) 

Les revenus de cette fondation, destinée à récom­

penser des jeunes filles pauvtes qui se destinent à la carrière 
des A1·ts, ont été partagés également entre M11"8 MAsso~­
NEAu · el Gus:uAN. 

PRIX MARILLIER DE LAPEYROUSE (1.ooo fr.) 

Ce prix, institué en faveur d'un ou plusieurs profes­

seurs de piano (femmes), a été partagé enlre Mm•• FLo­

RIMO o el MoNTEux-BARRIÈRE. 



PRIX DE BADIOLA (3.ooo fr.) 

Sur les arrérages de celle fondation, destinée à rllcom­
penser un jeune architecte ayant obtenu le second gt·and 
prix de Rome et parvenu à la limite d'âge, l'Académie a 
accordé le prix de trois mille fran cs à M. LABBÉ. 

DON CHARLOTTE-NATHANIEL DE ROTHSCHILD 

L'Académie a pa•·tagé également les arrérages de cette 
fondation, qui sont de ~cinq mille (1·ancs, _ entre .. sept bénéfi­
ciaires choisis conformément aux généreuses intentions 

d e la d onüt· ic . 

PRIX THORLET 

La somme de quatre mille (Tancs, mise à la disposition 
de l'Académie par l'Institut, a été ainsi partag-ée : Mlle J. 
Dl' PORTAL ( 1 ooo fr. ), M. NICOLLE ( 1 ooo fr. ), M. MARTY 

1 ooo fr. ), M. PRUNlÈRES ( r .ooofr. ) 

FONDATION ANASTASI (?.ooo fr. ) 

Cette fondation , instituée en faveur d'un peintre atteint 

de cécité, a les mêmes bénéficiaires. 
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FO DATION GOUVY (3ooft' . ) 

Les at rérages de cette fondation doivent constituer 
une pension en faveur d'un musicien d'orche tee. Celle­
ci a actuellement son b énéficiaire. 

FONDATlO DE Mme VE "'~ CELLJEH. (;oo ft'. ) 

Cette pension annuelle, fondée en faveur d'un artiste 
peintre, a été allribu~e cette année à Mme Yeuve ARu . 

PRIX HENRIETTE FLAMRNG 

Ce prix, qui doit êtee attribué à un artiste malheureux, 
rle peéférence un démobilisé, a été décerné à M. Gon­
tran MALTERRE . 

FONDATION CARTIER-BRESSON 

Le arrérages de cette fondation, destinée à secourir 
les artistes (de préférence peintres ) victimes de blessures 
ou de maladies · contractées à la guerre, ont été partagés 
entre MM. J. JM ON el A. GAGEY. 
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FO \DATLO BEB.N LElt 

Sut' les arrérages de celle fondation, un prix de 
2 ooo francs a élé décerné à Mlle DuPORTAL; quat t·e prix de 

1 ooo francs à MM . BLANC, BotnN, H . Ld~ FUEL , BRUNOLD 

el TEtSS II~ H; ll'ois p t·ix de cinq cents f1·ancs à MM . \ A~ nE:-~ 

Bor..REI", Pn·no cl usMAN. 

CONCOURS DETOUCHE 

DIT DESTOUCHE , DELAGE ET ROuX. 

Les prix annue ls de peinture, de sculpture , d'archite -

ture, de gravuee e.n laille-douce el de minialuee fondés 

par l\1. Roux , arch itecte, ont élé déccenés eelle année, 

savo1r : 

PEl t TU H.E 

t er prix: 1 . . M. MARTIAL, élève de MM. Corll1'Jil cl 

P. Lauren · ; :>-. ~pte PILLET, élève de MM. Humberl cl 

Biloul; 
~c prix: i\1. TELLIEH, é[è , e~de MM. Cot·mon , P. Lauren , 

Henard; 
3e pr ix : l\1. BouROULT, ~ [ è\'e de l\I 1. Cot·mon, Dagnan-

Bouvel'el cL P. Laurens. 

SCULPT RE : 
l er prix: M. PATH.lSSE, élève de MM. Cout an et IJesmell 

~e pr ix : M. PRt \AT , élève de M. Coutan; 

3e p ttX r. M. GELIN, élève de M. Injalberl ; 
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2. M11
• Roux, élève de M. Sicard; 3. M. LEGEtxDRE, élève de 

M. Injalbert. 

ARCHITECTURE 

l er prix : M. A. LABORll~, élève de M. Pontremoli; 

2e prix : M. MusETTI, élève de M. Pontremoli. 

GRAVURE EN TAILLE-DOUCE: 

1er prix : M. JACQUE)JIN, élève de MM. Laguillermie et 
E. Laurent. 

MINIATURE: 

,er prix : Mlle M. PAtJVERTJ élève de MM. Humbert et 
Henard; 

2e prix : M. TELLIER, élè ve de MM. Goemon, P. Lau­
rens et Renar·d. 



PRIX DE L'ÉCOLE DES BEAUX-ARTS 

FONDATIONS DE CAYLUS ET DE LA TOUR 

Le prix DE CAYLUS a été décerné , dans la section de 
sculpture, à M. CouvÈGNES. 

GRANDES MÉDAILLES D'ÉMULATION 

Une grande médaille d 'émulation est attribuée aux 
élèves de l'École des Beaux-Arts qui, ·dans chacune des . 
sections de peinture, de sculpture, d 'architecture et de 

gravure, auront compté dans le coueant de l'année le 
plus grand nombre de ~mccès. 

Ces jeunes adistes sont : 

MM. GrESS: peintee; CouvÈGNE , sculpteur; BARi'ilAUD 

et BouoiER, ex œquo, architectes. 

PRIX ABEL BLOUET 

Ce prix, décerné chaque année à l'élève de la premiè re 
classe d'architecture qui a obtenu le plus de succès 
depuis son entrée à l'École, a été attribué à M. A. JAsso 
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PRIX JAY 

Ce prix, attribué tous les ans à l'élève qui a obtenu le 
premier rang dans le concOut'S de construction, a été 

décerné à M. D THOIT. 



ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS 

PROGRAMME DES PRIX A DÉCERNER 



PROGRAM~IE DES PRIX A DÉCERNEH 

CONCOURS POUR LES GRANDS PRIX DE ROME 

Les concours pour les geands prix de Rome sont 
ouverts : tous les ans, pour la peinture, la sculpture, 
l'architecture et la composition musicale; tous les deux 
ans, pour la gravure en laille-douce; el tous les trois ans, 
pour la gravure en médaille et en pienes fines. 

PRIX LEPRINCE (2.8oo fr. l 

Les intérêts de cette fondation sont distribués, chaque 
année, entre les jeunes artistes qui o11t remporté les 
grands prix de peinture, de sculpture, d'architecture 

et de gravure. 

PRIX ALHUMBERT (6oo fr.) 

Ce prix est délivré, chaque année, soit au pensionnaire 
geaveur en médailles, soit <tu pensionnaire gl'aveur en 
taille- douce, au mo111enl de son retour de Rome. 

A défaut d'un graveur, le prix sera donné à un musicien 

ou à tout autre lauréat, dan les mêmes conditions. 
5 



PRIX DESCHAUI\lES l J.4oo fr. ) 

Ce [H'Ï · annuel , a é lé fondé e n vue d'encoui'ager de 
jeunes architectes se distinguant par leur aptitude pour 
leur art el par lcut's boGs sentiments a l'égard de lem· 
fa mi Ile. 

PRIX l\IAILLÉ-L TOUH-LAND.R\' ( 1. 2oo fr. ) 

Ce prix biennal, institué pat' feu M. le comlc de 
Maillé-Lalour-Landrv, en faveur d'un arlisle dont le 
talent, déjà remarquable, mérite d'ètrc en~out·agé, sera 
décemé en I 928. 

PH.IX BOHDJN (3 .ooo fr. ) 

L'Académie propo c les sujets suivants: 

En 1927, pour la section de peinture : 

Le portrait en Fntnce : des Clouet à lngtes inclusivement. 

Dépôt des manuscrits avant le 28 février 1927. 

En 1928, pour la section de sculpture: 

La sculpture languedocirmne au X IJe siècle. 

Dépôt des mapl\~crits avant le 28 février 1çp8. 

En 1929, pour la section d'architecture: 

Étude de l'influence des architectes françaù~ et de t'm·c;hi­
tecture française des XVJJe et XVJIJ• siècles en Allemagne, 
en Pologne et en Russie. 
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Dépôt des manuscrits avant le 28 février rg2g ( r ). 

En Tg3u pour la sectiQn de gravt,1re : 

L'al'! de ln gmvure et ses procédés depuis 1880. 

Dépôt des manuscrits avant le 28 févt·ier rg3o. 

En Ig3r pout' las clion de Gomposilion musicale 

Le p1·i.r sera décerné au meilleur ouvrage sur la mu­
sique ou l'histoire de la musique paru dans les cinq der­
nières années. 

Dépôts des livres avant le 1 et· jan vier 1 g3 r. 

Les manuscrits, pour chacun de ces concours, porte­
ront une épigraphe ou devi e répété dans un billet 
cacheté qui contiendra le nom de l'auteur. 

Les étr11ngers pourront prendre part à ces concours, pourvu 
qae leurs ouvmges soient écrits en langue f1·ançaise . • 

PHJX TRÉ~ONT (2.ooo ft'. ) 

Ce prix annuel sera partagé, n 19~7, à titre d'encoura­
gement. enlre deux jeunes peintres ou statuaires et un 
tnUSICJen. 

PRJX GEORGES LAMBERT (1.6oo fr. ) 

Ce prix annuel sera décerné, en 1927, à des artistes ou 
à des veuves d 'artiste s, comme marque publique d'estime. 

(1) A ncun mémoire n 'ayant été couronné en 1924, l'Académie des 
Beaux-Arts a décidé, le 24 mai 19~4, que Je prix Bordin d'architecture 
enli t en 19i!9, exceptionn ellement, ùe 6 000 francs. 
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PRIX ACHILLE LECLÈRE (x.ooo fr.) 

Ce pt·ix annuel, destiné à l'auteur du meilleur projet 
d'architecture sur un sujet mis au concours par l'Aca­
démie, et dont un programme spécial doit être publié le 
23 décembre 1926, sera décerné en 1927. 

Il ne peut êlre obtenu qu'une fois pat· le même concurrent. 
Par décision de l'Académie du 10 mars '1906, la collaboration, dans 

l'exécution des projets, n'est plus admise. 

PRIX CHARTIER (5oo fr.) 

Ce p•·ix annuel, destiné à encourager la musique dite de 
chambre, en faveur d'un auteur français qui se sera dis­
tingué dans ce genre de composition, sera décerné en 1927. 

PRIX DUC (3.;oo fr.) 

Ce prix biennal est destiné à encourager les hautes 
études architectoniques. 

PROGRA~n!E 

« A tous les âges, l'architecture a été la grande écriture 
de l'histoire, et celle de notre pays a fidèlement exprimé 
notre civilisation et nos mœurs, depuis la domination 
romaine jusqu'au siècle de Louis XIV inclusivement. 

« Depuis cette époque, les signes et les formes qui 
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constituent les éléments de cette écriture n'ont pas smv1 
une marche régulière dans leurs transformations sucees­
si ves. L\:sprit de l'art est devenu éclectique au lieu d'être 
organique, et il subit trop souvent l'influence du goût el 
des études historiques qui sont en faveur dans notre 
société. Par ce fait, le style de notre architecture n'a plus 
l'unité nationale qui caractérisait les époques passées, el 
il est menacé d'occuper un rang· inférieur dans l'histoire 

de notre art. 
« Il a donc semblé utile au fondateur de déterminer 

autant que possible, par des études spéciales et sous le 
patronage de l'Académie, le style et la forme des éléments 

de notre architecture moderne. 
« Le but de ce concours n'est pas le renouvellement 

clP- ces exercices d'où naissent tous les jours, à JlÉcole 
ctP-s Kr.nux- rts, d'ingénieuses ct brillantes compositions 
basées su1· des progr·ammes souvent complexes. 

« Les concurrents~ libres dans le choix de leurs com­
positions, peuvent présenter les sujets les plus simples : 
cc qui _leur est particulièrement demandé, c'est qu'en fai­
sant une juste application de l'architecture à nos mœurs 
et à nos usages, ils recherchent la beauté, riche ou simple , 
des éléments architectoniques; c'est qu'ils présentent un 
résu ltat d'études qui rappelle les qualités diverses qui, aux 
belles époques de l'art, ont conquis l'admiration uni-

verselle. 
« Afin de bien accentuer la forme, les profils et l'orne-

mentation qui doivent déterminer le style et le caractère 
de l'architecture,' les concurrents développeront par des 
détails, au dixième au moins, les parties de leur corn-
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position qu'ils jugeront les plus favorable à cette 
expression. 

(( Le plan ou l s plans serout à uue échelle libre. 
« Les élévations et les co upes seront à une échelle de 

o01 ,o2 pour mètre. 

« Le concour , qui sera biennal, seea jugé par l'Aca­
démie des Beaux-Art , apt·ès une exposition publique. 

<< Il est ouvel'l â tous les Français qui justifleronl de 
leur nationalité. Les éludes couronnées rester-ont la pro­
priété de l'Académie. >> 

Notâ. - Seront admises pour prendre part au concours 
les étudês prêsentées dans les conditions ci-dessus pres­
crites, et faites d'aprP.s un monument dont l'exécution, pàr 
le concurrent, ne remonterait pas à plus dé deux années 
en deçà du terme fixé pour la remise des ouvrages. 

Les projets devt'ont être adressés au Secrétat·ial de 
l'Institul avant le z5 mars de l'année du concour . 

Cè prix, prorogé de 1926, sera décerné s'il v a lieu 
en 1927. 

Duns le cas eù le prix ne serait pas décerné, sa valeur serail, 
aux termes de la fondation, accordée aux études de l'architecte fran­
çais, sans distinction d'âge, qui seraient jugées les plus dignes d'in­
térêt, o.u êalon de l'Exposition publique qui coïncidera avec celle 
de ce pl'ix biennal. 

PRIX TROYON (1.roo fr.) 

Mme Troyon â fondé un prix biennal à décerner par 
l'Académie, à la uitè d'un concours dont le sujet sera 
ùn pàysage. 
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Les concurrents devront être Français et àgés de moins 
de trente ans au 1 or janvier de l'ann 'e du concours. 

Le~ tableaux destinés a.u concQUI'S ne doivçmt pas être 
signés. Ils doivent : 1° être marqués d'ull mot ou d 'une 
devise rept•oduits sur l'enveloppe d'un pli cachet' qui 
contiendra Je nom, l'adresse el l'e. trait de l'acte de 
naissance du concurrent; 2° ètre encadrés d'une plate 
bande dorée (mat), de la largeur de 5 centimètres. 

Ils seront reçus au Secrétariat de l'Institut jusqu'au 
15 juillet de l'année du concours, à Lj heures. 

Les dimensions de la toile seront : largeur rm,5o; hau­
telJr·, om,go. 

Une exposition publique des tableaux aura lieu pendant 
les deux jours q ui pt'écéderont le jour du jugement, et 
pendant les vingt-quatre heures qui le suivront. 

Ce pr·ix sera dé erné en 1 927. 

Le sujet mis au concout·s esl intitulé : 

Le mat·cluJ aux be tiaux dans un village. 

PRIX JEAN LECLAIRE (1.ooo fr. ) 

L'Aoadomie a décidé que deux pri ·, de cinq cents (t•ancs 
chacun; seraient déoei'nés tous les ans : 

I
0 A l'élève fr·ançais de p1·emiè?'e classe de l'École des 

Beaux-Arts qui, dans l'année scolaire, atwa obtenu le plus 
grand nomb1·e de valeurs; 

2° A celui. des élèves françai~ de l'École des Bea'Lf,X-A?·ts qui, 
passant de la deuxième classe dans la première, aw·a mis 
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Le moins de temps à rempli?· toutes les conditions ùnposées, à 
cet effet, par les 1·èglements. 

En cas d'égalité de temps, te p1·ix semit attribué à t'élève 
qui aurait obtenu Le plus grand nombre de valew·s dans 
L'ordre suivant: 

1° Sur projets rendus d'architecture: 
2° Sur esquisses cl' architecture j 
3° Sw· concours de construction. 

PRIX CHAUDESAIGUES (2 annuités de 2.ooo fr.) 

Une somme de quat?·e mitle francs sera t'emise en deux 
annuités de deux mille francs, après concours, à un jeune 
architecte, afin qu'il puisse séjourner pendant deux ans en 
Italie et y terminer ses études. 

Les concurrents devront être Français et n'avoir 
pas trente-deux ans révolus au 1er janvier de l'année du 
concours ( I ). 

Lors de sa présentation au concours, chaque candidat 
prendra l'engagement, que stipule la testatrice, de consa­
crer, s'il remporte le prix, deux années consécutives à des 
études en Italie. 

A la fin de la première année, le lauréat devra justifier, 
par la production de son portefeuille, de la nature de ses 
études, comprenant, en plus des aquarelles el croquis 
faits au cours de son voyage pour se rendre en Italie, des 
relevés géométraux accompagnés de détails cotés de 

(1 ) La limite d'âge, antérieurement fixée à. trente ans, a élé portée à 
t1·enle-deux ans, par décision de l'Académie du :U février 189+. 
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divers motifs d'architecture ayant une importance suffi­
sante pour témoigner d 'éludes sé rieuses de l'art. Ladite 
production , faite à l'Académie des Beaux-Arts, donnera 
lieu, en cas d'insuffisance ou d'un nombre trop restreint 
de notes, dessins, relevés ou croquis, à la uppression de 

la pension de seconde année. 
Si les travaux exigibles après la premi ère année el ceux 

de la seconde sont di gnes d'être mis sous les yeux du 
public, l'exposilio11 en aura lieu à l'École des Beaux-Arts, 
en même temps que celle des dessins du concours Chau­

desaigues suivant. 

Ce concours aura lieu de la façon suivante 

PTemieT concours d' essai. 

Tous les jeun es architectes qui auront, au préalable, 
pris l'engagement dont il est parlé plus haut, entreront 
en loge pour y faire, en douze heures, une esquisse sur un 
sujet qui sera donné pa•· la Section d'architecture de l'Aca­

démie des Beaux-Arts. 

Douze esquisses pourront êlre choisies. 

Le concours d'essai es l fixé au premier jeudi elu mo1s 

de septembre . 
L'exposition de ces esquisses aura lieu le lendemain 

vendredi, et le jugement sera rendu par la Section J'archi­

tecture le surlendemain samedi. 

Deuxième concours. 

Les douze concurrents, admis à la suite de ce concours 
d'essai , entreront en loge le lundi matin pour faire, d'après 

6 
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leurs esqui ses, leurs dessins rendus. Ils sortiront de loge 
Je samedi soir de la semaine suivante. 

Le. concurrents sont tenus d'exécuter leurs pt'ojets 
dans leur loge. L'introduction des études faites au dehors 
est interdite. 

l_,e jugement atn'a lieu le samedi suivant, par l'Acadé­
mie des Beaux-Arts, dans la forme ordinairement suivie, et 
l'exposition des dessins rendus, le lendemain du jugement. 

Le concurrent choisi devra partir pour l'Italie dans un 
délai de trois mois après la date du jugement. 

Le concour Chaudesaigues a lieu tous les deux ans. 
L'Académie, dans sa séance du 2[~ février 1 8gL!, a ajouté 

au règlement ci-des. us les dispositions suivantes : 

Le prix étant institué pour complétP-r les études d'un élève archi­
tecte, celui-ci a la faculté de continuer ces études pour l'obtention du 
grand prix de Rome et de décider s'il veut les prolonger. Suivant sa 
déci ion illui sera loisible de pro fi ter immédiatement des avantages 
de la fondation, au lieu d'ajourner son voyage jusqu'à l'époque où il 
ne pourrait plus concourir pour le grand prix de Rome. 

1 éanmoins, comme le prix Chaudesaigues se partage en deux 
annuités, le lauréat pourrait toujours faire la première partie de son 
voyage et recevoir alors la première allocation, puis revenir ensuite 
tenter la chance du grand prix; s'il ne l'obtenait pas, il pourrait aller 
accomplir la seconde année de on séjour en Italie, ct, en revenant, 
si toutefois il n'a pas dépassé l'âge réglemenlairr. se présenter de 
nouveau au concours du prix de Rome. 

Si, au conlt·aire, il obtient le grand prix dr Rome et qu'il n'ait 
:tccompli que la moitié de ses obligations et reçu b. moitié de la 
Yalenr du pT'ix Chaudesaigues, la seconde an nui té de cc prix ne lui 
serait pas délivrée et J'e terait ù la disposition de l'AcadP.mi~ 

Il va sans dire qne si le lauréat n'avait fait aucun voyage et, par 
contre, n'avait reçu aucune allocation, s'il obtenait le prix de Rome, 
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dans ces conditions, ii ne pourrait cumuler, et que là otnme entière 
atll'ibuée au prix Chaudesaigues resterait disponible pour uu aulre 
concours. 

En résumé, le laUTéa l du prix Chauùesaigues aura la faculté : 
fo de combiner ses époques de voyage suivant sa convenancé; 2° dé 
t:oncourir au prix de Rome, mais il lui m;t inlenlit de cumuler les 
avantages des deux prix si, ôtant til ulaire de l'u11, il dt' vient titu­
laire de l'autre. 

Dans lous les ca , lr premier voyage devra avoir une durée mini­
mum de six mois pendant lesquels le lauréat devra faire les dessins 
qui lui sont demandés par l'Académie, et les envoyee à l'Institut avant 
l'achèvement de lu première période de la pension; faute de quoi, la 
seconde annuité de celte pension ne lui serait pas accordée. 

Le [->t'ix ül'adécemé en 1928. 

FONDATION DE CAEN 

Conformément au leslamenl de Mme la comtesse de 
Caen, les revenus de' la fondation seront répartis entr 
les pensiounaiees de l'Académie de France, peinlr s , 
sculpteurs et architeclcs, à leur relour de Rome ù Pari . 

PHlX MONBlNNE (3.ooo fr. ) 

Ce prix biennal set·a décerné à l'auteut' de la mu i4ue 
d'un opéra-comique en un ou plusieurs acles, que l'Aca­
démie aura jugé le plus digne de cette récompense, oit 
parmi les opét·as-comiques qui auront été représentés, 
pour la peemière fois, dans le cours de deux dernière 

• 
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années écoulées avant le jour où le jugement sera rendu, 
soit parmi ceux qui auront été, dans les qualre dernières 
années, soumi~ à l'examen de l'Académie, à titre d'envois 
de Rome. 

A rléfaut d'un opéra-comique remarquable, le choix de 
l'Académie pouna se p orter sur une œuvre S)'mphonique, 
purement instrumentale ou avec chant, el de préfér·ence 
sur une composition religieuse. 

Aucune limite d'àge n'est ·fixée pour l'obtention du prix 
Monbinne; la qualité de F'1·ançais est la seule exigée des 
concurrents. 

Dan:; le cas où l'Académie des Beaux-Arts jugerait que 
l'auteur du livret d'opét'a-comique ou des paroles éeriles 
pour· les autres compositions sus indiquées a concouru 
dans une mesm·e notable au succès de l'œuvre, l'Académie 
pourrait allribuer à cet auteur une part du prix ci-dessus, 
qui ne serail pa inférieure au liers s'il s'agit d'un opéra­
comique, et au quart s'il s'agil d'une des autt·es œuvres. 

Ce prix sera décerné en r 928. 

FONDATION DU BOSC (7 .goo fr.) 

Par son testament olographe en date du 22 juillet r85g, 
M. Charles Dubosc a pris les dispositions suivantes: 

« Ayant commencé à poser en mil huit cent quatre, à 
l'âge de sept ans , et ayant continué à servir de m0dèle 
jusqu'à soixante-deux ans , j'ai donc_ passé ma vie avec 
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les artistes les plus distingués sous tous les rapports. Je 
veux qu'après mon décès la petite fortune que j'ai 
gagnée avec eux soit consacrée à une fondation utile aux 
artistes. En conséquence, j'institue pour légataire uni­
versel, en toute propriété, l'Institut de France (Académie 
des Beaux-Arts), pour disposer de ma succes<;ion de la 
manière suivante :il era fait emploi, en rentes sur l'État, 
de tout ce qui composera ma succession, el les arrérages 
de cette rente seront, chaque année, clistribués par égales 
portions aux jeunes peintres cl aux jeunes sculpteurs 
reçus en loge pour le grand prix de Rome. Cet.tc somme 
leur sera rem1se au moment de 1 admission en loge. » 

FONDATION DELANNOY ( 1.ooo fr. ) 

Ce prix annuel est attribné à l'élève qui a t·emporté le 

grand prix de Rome en architecture. 

FONDATION LUSSON (5oo fr. ) 

Ce prix annue l est délivré à l'élève architecte qui a 

obtenu le second grand prix de Rome. 

PRIX ROSSINI (deux prix de 3.ooo fr.) 

M. Rossini a légué à l'Académie des Beaux-Arts une 
t·ente de six mille francs) pour la fondation de deux prix, 
de trois mille francs chacun, à décerner à la ~mile d'un con-



t.:ours entre a1'tistes français, le premiér à l'auteur d'une 
composition de musique lyt·ique ou religieuse, le second 
à l'auteui' de l'œuvre poétique destinée à èlre mise en 
musique, avec les conditions ci-après : 

« L'auteur de La composition de musique Lyrique ou reli­
gieuse devra :/attacher principalement à La mélodie. L' autew· 
des paroles, sur les!Jueltes devra s'appliquer la musique et y 
e'tre parj'aitement appropriée, devra observer les lois de la 
morale.>> 

Les œuvres destinées à êlre mises en musique devront 
donner lieu à une composition pour deux, trois ou quatre 
voix, avec ou sans l'adjonction des chœurs, et d'une durée 
d'exécution d'une heure environ. En conséquence, pour sc 
tenir dans cette limite, les poèmes ne .dem'ont pas avoir plus 
de deux cents vers. 

Un concours de poésie sera clos le 3o avril 1927. 

Conditions du concours. 

Les ouvrao·ès manuscrits destinés à concourir deHonl 
0 ) ' 

êtr~ déposés ou adressés, francs de port, au Secrétariat de 
l'Institut, avant le terme prescrit, el porter chacun une 
épigraphe, ou devise, qui sera répétée dans un Lillel 
cacheté joint à l'ouvrage et contenant le nom et l'adresse 
de l'auteur, qui ne doit pas se faire connaître d 'avance. Si 
quelque concuerenl manquait à cette dernière condition, 
son ouvrage serait exclu du concours. 

En ce qui concerne les concours de composition musi­
cale, une réduction séparée pour chant et piano devra 
accompagner la partition d'orchestre. 
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Les concurrents sont prévenus que l'Académie ne rendra 

aucune des œuvres poétiques destinées à êlre mises en mu­
sique; mais les auteurs auront la liberté d'en faire prendre 
des copies. Seules , les partilions seront rendues à leurs 

auteurs. 

Le prix sera toujoul's décerné intégralement. 

Les frais de copie de la composition couronnée s0nt compris dans les 
frais d'exéculion de la cantate. 

PRIX JEAN REYNAUD (ro.ooo fr.) 

Les revenus de cette fondation sont destinés à fonder 
un prix annuel qui sera successivement décerné par cha­
cune des cinq Académies. 

Conformément au vœu exprimé par la donatrice, « ce 
prix se1'a accordé au travaille plus méritant, relevant de 
chaque classe de l'Institut, qui se sera produit pendant 

une période de cinq ans. 

<< Il ira toujours à une œuvre originale, élevée, et ayant 
un caractère d'invention et de nouveauté. 

« Les membres de l'Institut ne seront pas écartéA d,u 

concours. 

<< Le prix sera toujours décerné intégralement. 

<< Dans le cas où aucun ouvrage ne paraîtrait le mériter 
entièrement, sa valeur serait délivrée à quetque grande 
infortune scientifique, littéraire ou artistique . 
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« Il portera le nom de son fondateur, JEAN REYNAUD. n 

L'Académie décernera ce prix en t 927. 

FONDATION LABOULBÈNE (2.53o fr. ) 

Ce prix est distribué lous les ans, par portions égales, aux 
élèves peintres admis en loge, et cela à la fln du concours. 

FONDATION CAMBACÉRÈS (3.ooo fr.) 

Ce prix est partagé également entre les jeunes artistes 
qui ont remporté le premier second grand prix de pein­
ture, le premier second grand prix de sculpture et le pre­
mier grand prix de gravure, soit en médailles, soit en 
taille-douce. Ce dernier prix n'appartiendra et ne sera 
remis à l'élève pensionnaii·e graveur qu'à son retour de 
Rome, et s'il a rempli les obligations réglementaires. 

Comme, sur cinq années, il n'y a que quatre concours 
pour la gravure, l'Académie aura le droit, pour l'année 
où il n'y a pas d'emploi du prix, soit pour cette cause, 
soit par suite du décès d'un pensionnaire, soit pour tout 
autre motif, de décerner le prix à l'élève graveur qu'elle 
aura jugé digne de cette récompense. 
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FONDATION PIGNY (2.ooo ft·.) 

Ce prix est décerné , chaque année, à l'architecte ayant 
remporté le deuxième grand prix au concours de 

Rome. 

PRIX DESPREZ ( 1 .ooo fr.) 

Ce prix annuel est déceené à une œuvre de sculpture 
choisie parmi celles que les artistes eux-mêmes auront 
soumises à l'examen de l'Académie, par une déclaration 
déposée :au Secrétariat de l'Institut, un mois au moins 
avant l'époque fixée pour le j ugement1 et indiquant, avec 
leur intention de paeliciper au concours, l'ouveage ou 
les ouvrages sut' lesquels ils fondent leur demande d'ad­
mission, l'Académie pouvant se réservet·, d'ailleurs, le 
droit de décemer le prix même à un ouveage qui n'aurait 

pas été indiqué d'avauce. 
Pour ètee admis à ce concours, il faut remplie les con-

ditions sui vantes : 

1° f:tre Français; 

2° N'avoir pas dépassé l'âge de trente-cinq ans; 

3° Être l'auteur d'un ouvrage ou de plusieurs ouvrages 
ayant paru soit à Paris, soit sur tout autre point du terri­
toire français dans le cours des deux dernières années. 

Le prix sera décerné en 1 927. 

7 
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PRIX HENRI LEHl\IANN (3.ooo fr.) 

1\1. HP.nri Lehmann a fondé un prix triennal de trois 
mille francs 1 pour L'encouragement des bonnes hurles clas­
siques) en faveur d'un peintre tÙl) anl pas plus de Yingt­
cinq ans accomplis el a)<dlt fait dans les trois ans un Oll­

vrage, tableau ou cal'lon achevé, qui, par le choix du sujet, 
pat' la composition , le slyle et l'exécution, proteste1·a le 
plus étoqur;mment cont?·e l'abaissement de t' m·t) que tes doc­
trines pTéconisées aufourd' hui semblent favorise?') et s'en éloi­
gnera le plus. 

Le tableau restera la propriété de l'auteur. 

Ce prix sera décerné, s'i 1 y a lieu, en 1 g:J.g. 

Pf-UX BRIZAHD (3.ooo fr. ) 

Ce pr·ix atlllllel sera décerné ù l'auteur d'uu tableau 
à l'huile aJmis à l'Exposition des Bcaux-At·ts de P;u·is, 
et t·eprésenlanl , la première annét>, un paysage) avec ou 
sans figure; la seconde année, une marine. 

Un prix de la valeur de trois milLe francs sera déc . rnc~ 
en I!H7 à un tableau r~présentant une marine. 

Conformément aux intentions du testateur, le prix ne 
pourra être décerné qu'à l'artiste français) ou natw·alisé 
tel, qui n'aura pas plus de vingt-huit ans au 1er janviee 
de l'année de l'Exposition, et qui n'aura pas obtenu du 
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jury des Expositions de Paris une récompense supérieur'e 
à la médaille de 3e classe. 

Ce prix ne pourra être obtenu qu'une fois par le même 
concurrent. 

PHIX MAXIME O.\ VID (4oo fr·. ) 

Ce pr·ix annu 1 es l destiné à r·écomp ense r· l'auteur de la 
me ill em·e des miniatures présentées aux Expositions nfl­

lionales d~" Beaux-Arls, mais exclusivement à des minia­

tm·es de ~odr·ai ls. 

Ce prix ne pouna être décemé plus de deux fo is au 
meme C011CUI'L'Clll. 

Le prix de 1926 n'ayant ~as été décerné, deux pt'i · 

seront décernés , s'il y a lieu, en 1927. 

PHIX EUGJ~NE PlOT (2.ooo fr.) 

M. Eugène Piot, pat' testament du 8 noYembre r889, 

a légué à l'Académie des Beaux-Arts une rente annuelle de 

deux mille francs, destinée à récompenser alternativement 

une production de peinture et de sculpture, représentant 

un enfant nu de huit à quinze mois. « J'ai remarqué, dit 

le testateur, que la eepréscnlalion de ces enfants avait 
surtout donné à l' ~~cole florentine une geande par ti de 

ses délicatesses, et qu 'il était bon d'incliner' nos arli -tes 
à représenter des enfants . n 

En 1927 , le prix. sera décerné, 'il v a lieu , à un pro­
cl ucti on de peintw·e. 



PRIX KASTNER-BOURSAULT (2 .ooo fr.) 

Ce prix triennal sera décérné, s'il y a lieu, en 1928, au 
meilleur ouvrage relatif à la musique publié dans les tr0i~ 

dernières années. 
Les étrangers pourront prendre part à ce concours, 

pourvu que leurs ouvrages soient écrits en langue française. 

PRIX ANTOINE-NICOLAS BAILLY ( • .5oo fr.) 

M. Bailly, membre de l'Institut, par son testament en 
date du 25 août 188g, a légué à l'Académie des Beaux­
Arts une somme de cinquante milLe francs, pour la fonda­
tion d'un prix dont il chargeait la section d'architecture 
de cette Académie de déterminer l'objet. 

Conformément aux propositions de la section, l'A~a­
démie a décidé que ce prix, d'une valeur de quinze cents 
francs, sera décerné intégralemP.nt, chaque année, à un 
architecte, pout' l'une de ses œum·es, construite et ache­
vée, ou à l'auteur d'un ouvTage sur l'architecture publié 
(texte ou planches geavées). 

Ces œuvres ou publications ne pc>utTont remonter à 

plus de six années précédant la dat~ de l'ouverture du 
~OllCOill' . 

Le prix sera alternativement attribué dans les rapports 
suivants: deux fois (et consécutivement) pour des œuvres 
construites, une autre fois pour des publications. 

Les auteurs devront être Français. 
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Dans le cas où le prix ne serait pas décerné une année, 

le concours serait prorogé à l'année suivante . 

Le prix sera décemé en 1927 à l'auteur d'une œum·e 

construite. 

PRIX MAUBERT (deux prix de 2.ooo fr. chacun) 

Par son testament, en date du 1 1 juillet 188g, M. Mau­
bert (Henri ) a légué lou te sa fortune à la commune de Vi eil­
Haugé (Maine-et-Loire), à charge par elle de remettre : 

« 1° Tous les cinq ans, une somme de deux mdle francs à 

l'élève qui aura obtenu, après concour-s pour la peinture, 

le prix de Rome; 

« 2° Tous les cinq ans également, pareille somme de 
deux mille francs à l'élève qui aura obtenu, après con­

cours pour la sculpture, le prix de Rome. » 

Ces deux prix seront décernés en 1931) et, conformé­
ment à la décision pri e par l'Académie le 7 avril 1 8g4, ils 
seront attribués au lauréat du meilleur des concours de 
Rome qui auront eu lieu, soit pour la peinture, soit pour 
la sculpture, dans la période quinquennale déterminée par 
le le tateur, c'est-à-dire de L'année 1927 à l'année Ig3I 

inclusivement. 
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M. Houllevigue (Adrien-Stani las) a, par son testament 
en date du 3o mars 188o, légué à l'Institut de France un 
titre nominatif de cinq mille francs de rente 3 p. r oo, à l'ef­
fel de fonder un prix annuel de pareille somme « qui devra 
porter son nom , et qui sera décerné, à tour de rôle, pat' 
l'Académie des Sëiences et J'Acadéniie des Beaux-Arts )). 

L'Académie des Beaux-Arts, dans sa séance du 25 fé­
vrier I8g3, a, en ce qui la concerne, arrêté Je programme 
et les conditions du prix dans les termes suivants : 

« I° Ce prix de cinq mi lie francs, qui est biennal, ne 
pourra être partagé ; 

« 2° Il ne. pourra être décerné qu'à des arti tes ou à 
des éct·ivains français n'appartenant pas à l'[nstilul; 

« 3° Il sera attribué par l'Académie des Beaux-Arts, oit 
à l'auleue d'une œuvre remarquabl produite dans le 
cours des quatre dernières années, en peinture, sculp­
ture, architecture, gravure ou composition musicale, 
soit à un ouvrage sur l'Art ou l'histoire de l'Art avec 
ou sans planches, publié dans le même délai; 

« 4° Une commission mixte, composée de douze membres 
de l'Académie des Beaux-Arts, soit deux pour chaque sec­
tion, et deux membres libres, sera charg·ée de rechercher 
les œuvres qui pourront être l'objet de ces propositions.» 

Ce prix sera décerné en 192ï. 
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FONDA1ION JOSEPH SAINTOUR (3.ooo fr. ) 

Par on testament en date du I 6 novembre 1 88;, 
M. Joseph Sain tour a légué à l'Ar.adémie des Beaux-Arts 
la somme nécessaire pour la fondation d'un prix annuel 
de b·ois miLle francs environ, qui devra porter son nom. 

Le testateur, ayanL lai sé à l'Académie la liberté de 
déterm iner l'objet de a fondation, J'Académie, dans sa 
séance du 22 juillet r8g3, en a arrêté ainsi qu il suit 
le programme et les conditions : 

« Cette fondation portera le nom de Fondation Jose ph 
SAINTOUR. 

« Les trois mille fra{lCS provenant de ce leg·s seront 
l'emis au pensionnaire graveur, à son retour de Rome, 
à la condilion expresse gu il ait rempli slPictement toutes 
ses obligations enYers l'Étal. Quand ce prix ne ·epa pas 
décerné, ou quand, par suite d'infraction à la condition 
ci-dessus stipulée, il lomheea eu d~shérence, l'Acadêmie 
des Bcaux-Arls disposera Je la somme en faYeur d'un 
ge::t.\'eur français en taille-douce ou J un gl'aveut· en mé­
dailles, quel que soit son àge. » 

Ce prix sera décerné en 1927, s'il y a lieu. 

FONDATION JOSEPH PINETTE p2.ooo fr. ) 

M. Jose ph Pinette, par son testament en date du :l2 jan· 
vier 1888, a pris les disposition sui antes : 

« Désiranl encourager l~s jeunes gens qui se consa-
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crent à la composition musicale et voulant les aider dans 
les débuts difficiles de leue vie d'études, je donne et lègue, 
à titr·e particulier, à l'Institut de France, pour l'Académie 
des Beaux-Arts, la somme nécessaire pour oonstituer 
douze mille francs de rente 3 p. 1 oo sur l'État français. 

« Cette rente sera divisée en quatre parties égales de 
lTois mille francs chacune, qui seront servies, durant 
quatre années consécutives, aux pensionnaires musiciens 
de l'Académie de France, dès qu'ils auront terminé leur 
temps de pension, tant à Rome que dans les autres pays 
qui leur sont indiqués par le règlements. 

« Les susdits pensionnaires musiciens ne jouiront de 
cette rente que s'ils ont rempli, durant toute la durée 
de leur pension, toutes leues obligations envers l'État. 

« Celte condition est de rigueur, et si un pensionnaire 
n'avait pas rempli ces obligations, l'Académie des Beaux­
Arts ferait de la rente, dont il se serait rendu indigne, 
tel usage qu'elle jugerait convenable, en faveur d'un ou 
de plusieurs autres musiciens. Il en serail de mê'me, au 
cas où le bénéficiaire de l'une desdites rentes croirait 
devoir y renoncer à raison de sa situation de fortune 
personnelle. 

cc Cette dotation devra porter le nom de Fondation 
Joseph PtNETTE. » 

PRIX ESTRADE-DELCROS (8.ooo fr.) 

M. Estrade-Delcros, par son testament en date du 
8 février 1876, a légué toute sa fortune à l'Institut. Le 
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montant de ce legs devra être partagé, par portions égales, 
entre les cinq classes de l'Institut, pour servir à décerner, 
toJJS les cinq ans, un prix sur le sujet que choisira chaque 

Académie. 
Ce prix sera décerné par l'Académie des Beaux-Arts à 

une œuvre appartenant soit à l'un des arts du dessin 
(peinture, sculpture, architecture, gravure en taille-douce, 
gravure en médailles), soit à l'art de la composition musi­
cale, qui aura été produite dans le cours des cinq der­
nières années et que l'Académie aura jugée particulière- • 

ment digne d'être signalée au public. 
Le prix EsTRADE-DELCROS, qui ne devra en aucun cas 

être partagé, ne sera attribué qu'à des artistes feançais 
n'appartenant pas à l'Académie des Beaux-Arls. 

Le prix sera décerné en 1929. 

PRIX JEAN-JACQUES BERGER (t5.ooo fr.) 

Ce prix doit être décerné par chacune des Académies 
à l'œuvre la plus mé1·itante concernant la Ville de Paris. Il sera 
décerné, en Jg3o, par l'Académie des Beaux-Arts, à une 
œuvre d'art relative à l'histoire de Paris, servant à la dé­
coration de Paris ou intéressant la rf-nommée artistique 

de Paris. 
Les concurrents devront justitier de leut' qualité de 

Français. 

8 



PRIX DU BARON DE JOEST (~.ooo fr. ) 

Ce prix, <'l décet'net' successivement par les cinq Aca­
démies, à celui qui) dam l'année) au1'a fait une découve1·te 
ou écrit l'ouvl'a(/e le plus utile au bien public, sera atteihué 
par l'Académie de Beaux-At'ts en 1927. 

FONDATION ARY SCHEFFEH (fl.ooo fr. ) 

Ce peix biennal, de liné à récompenser tauteu7' de la 
meiLleure g1·avure en taille-douce, ea.·écutée par un a?'tiste fran­
çais sera décerné, par l'Académie, en 1927 ( r ). 

PRIX DURAND (3.ooo fr. ) 

Ce p1·ix est destiné à récompenser, tous les qual1'e ans, 
li ne graVUI'C en taille-douce, d'après Un lableau classique 
d'un maître des anciennes écoles, y compris l'École de 
David, dans l'un des qualre grands slyles, soit biblique, 
mythologique, grec ou romain. 

L'Académie décunera le prix en 1929 ( 1 ). 

PRIX JAR 

Ce prix a été institué en faveue du pensjonnaire archi­
tecte qui, avant de quitter l'Académie de France à Rome, 

('1) La gravu1·e couronnée restera la proprieté de l'Académie el sera dépo­
sée à la bibliothèque de l'Institut. (Décision du 26 mai 1923. ) 
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aura t'emp li loules les obligations imposées par le 
règ le111enl. Ll sl payé pae la Dil'ection des Beaux-Art . 

PRIX FÉLIX DUBA ( t. 5oo fr . ) 

Ce prix c t allribué au pensionnaire architecte à !50 U 

retour de Rome et après l'exposition, à Rome el à Paris, 

de es envois aux époques réglementaires. 

PHlX MEURAND p.ooo fr. ) 

Les revenus de ce lle fondation, destinés à l'écompenser 
alternativement, so it annuellement, soillous les deux ans, 
sur le ju gemenl de l'Acad émie, un j eune arlisle peintre 
d 'histoit'e ou de paysage, sans fortune , s'étan t déjà fail 
r emat·que t· par son talent dans les Expositions annuelles 
de peinture, se ront allribués, en 1927; à un j eune peintre 

de paysaye . 

FONIJATLON VEUYE BUCUÈHE (;oo fr. ) 

Ce r e \ enu d e sept cents (l'ancs sera cmplo) é, lous le s 
ans, en deux port ious égale:; : t1·ois cent cinquante francs) 
en faveur d ' une ou plusie ut·s jeLmes ûlk ;, élèves du Con­
st l'Valoire, pout' le p e rfec tionnement de leur éducation 
musicale, el trois cent cinquante francs) en faveur d'une 
ou plusi eurs jeunes filles, élèves du mème é tablis emen l , 

se destinant à la comédie ou à l'ar t dramatique. 
Ce pt·ix. annuel sera décerné, ' il y a lieu en 1927. 
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FONDATION VEUVE BEULÉ ( I.5oo fr.) 

Ce prix annuel devra être donné au pensionnaire de 
la Villa Médicis à Rome, peintl'e, sculpteur ou musicien, 
qui, étant à sa dernière année de séjour à la V ilia, aura 
fait, cette année-là , l' envoi de l'œuvre jugée la meilleure 
par l'Académie. 11 er a décerné en 1927, à la suite de la 
lectut'e du t'apport sur les envois de Rome. 

FONDATION DE 1\l. KARL BEULÉ ( t.5oo fr. ) 

.-\.ux ter'mes de ses deux testaments, en date des 6 février 
ct 6 novembre 1910, l\1. Karl Beulé, en son vivant chef 
de bataillon au qe eégiment de tir·ailleurs algériens, a 
légué à l'Académie des Beaux-Arts de l'Institut de France 
la somme de 5o.ooo ft' ancs dont les anérages annuels à 
3 p. 100 l'an, à pa r-tir' du t "r janvier 1915, devront cons­
tituer' une bourse de voyage destinée à un pcinlee non 
encore récompen é, s'étant déjà fait remarquer comme 
orientaliste. 

Le prix sera décerné en 1927. 

PH1X ÉDOUAH.D LEMAITRE (3oo fr.) 

Ce pr·ix annuel doit être décerné par voie de concours, 
au plus méritant des jeunes peintres paysagistes, n'ayant 
pas atteint 25 ans tors du concow·s. 
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L'Académie choisira l'œuvre digne du prix, soit parmi 
les tableaux de paysage figurant aux Expositions annuelles 
des Beaux-Arls, soit parmi ceux qui pourront lui être 

présentés directement. 

Le prix sera décerné en ICJ27. 

FONDATION DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
DE GRAVURE ( 1 .Ljoo fr.) 

Ce prix annuel sera décerné en 1927, au nom et en sou­
ven ir de la Sociélé fran çaise de gravure, à un 011 plu­

sieurs graveurs en Laille-douce ( 1 ) . 

PRIX HAUMONT ( 1.8oo fr. ) 

Il est institué sur les arrérages de celle fondation un 
prix de paysage) avec figure) de la valeur de dix-huit 
r.ents francs , à dP.(:erner tous les deux ans, à la suite d 'un 
concours dont le sujet sera laissé au choix des concur-

rents . 
Le prix étant institué pour aider les jeunes paysagi s tes 

à se perfectionner· dans leur art, la moitié du prix sera 
versée au lauréat, au moment de la proclamation des 
récompenses, et l'autre moitié lorsqu'il aura soumis à 

l'Académie des travaux qui justifient de ses études. 

Les concurrents doivent être Français et n'avoir pas 

(1 ) La gravure couronnée restera la propriété de l'Académie et sera 
déposée à la Bibliothèque de l'Institut. (Décision du 26 mai 1923.) 
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dépassé l'âge de 25 ans au 1er pnvter de l'année du 
concours. 

Les toiles, qui ne devront pas avoir plus de 1 mètre, 
sur la plus grande dimension, set·onl reçues au Secréta­
riat de l'Institul, du 25 au 3o juin de l année du 
concours. 

Ce prix, prorog ' de 1926, sera décerné en 1927. 

PRIX DOUBLEMAHD 

M. Doublemard, sculpteur, a légué à l'Académie des 
Beaux-Arts une somme de soixante-trois miLle cinq cents 
(1·ancs « dont la rente sera donnée chaque année à l'École 
des Beaux-Arts de Paris, où il charg·e l'Académie d'éla­
blir un concours, qui portera son nom, dans les mêmes 
conditions que celui institué par feu M. Lemaire, sta­
tuaire, membre de l'Institut; c'est-à-dire pout' préparer 
les élèves sculpteurs au conco urs du Grand Peix de Rome 
(sculpture). Celui des concurrent qui sel'a proclamé le 
premier recevra le arrérages de la r ente, sur le moulanl 
de laquelle une somme de cent francs sera prélevée u 
faveur de celui proclamé l deuxième dans le mènw 
concours » . 

Ce prix sera décerné en 1927. 
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DON CHARLOTTE-NATHANlEL DE ROTHSCHILD 
(5.ooo fr.) 

Mme la baronne N athaniel de Rothschild a légué à 

l'Académie des B~aux-Arts une rente annuelle de cinq 
mille fmncs << pour être attribuée à un ou plusieurs artistes 
affligés de cécité, paralysie ou autre infirmité qui les em­

pêche de vivre de leur talent ». 

L'Académie attribuera) en 1927) les arrérages dispo­
nibles de cette rente, selon les généreuses intentions de 

la testatrice. 

PRIX LÉON BERTAUX (2oo fr.) 

M. et Mme Léon Bertaux, statuaire!~, ont, par acte du 
7 juillet Jgo3, fait donation entre vifs à l'Académie des 
Beaux-Arts d'un titre de deux cents francs de rente pour la 
création d'un prix annuel à décerner à l'élève, femme sculp­
teur ou peintt·e, qui sera admise à monter en loge pour le 
concours du Prix de Rome, soit de sculpture, soit de pein­
ture. Ce pri sera attribué, s'il y a plusieurs concurrentes, 
à celle qui aura obtenu le meilleur rang, et si deux concur­
rentes obtiennent le même rang, à l'élève sculpteur. 

FONDATION CLAMAGERAN-HÉROLD ( r .8oo fr.) 

Mme Adèle Hérold, veuve de M.J ean-Jules Clamageran, en 
son vivant sénateur, ancien ministre, a fait donation entre 
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vifs à l'Académie des Beaux-Arts d'une somme de soixante 
mille (1·ancs, dont les arrérages appartiendront, chaque 
année, à l'élève musicien qui aura obtenu le second prix de 
Rome, en composition musicale . 

PRIX ROUYER (1.ooo fr.) 

Ce prix annuel, institué par M. Jean-Eugène Rouyer, 
ancien architecte du xe arrondissement, doit être attribué 
à un relevé d'architecture française . 

Aux termes du règlement adopté par l'Académie, dans 
sa séance du r5 avril 1905, le dessins collés sur châssis 
devront êlre déposés au Secrétariat de l'Institut du 1er au 
5 juillel de l'année du concours. 

Dans le cas où les œuvres exposées seront jugées insuf­
fisantes, l'Académi e se réserve le droit d 'a ttribuer le prix 
l'année suivante. 

Le prix ne pourra pas être divisé. Le concours est public. 
Les auteurs peuvent signer leurs dessins. 

Le prix, prorogé de 1926, ·era exceptionnellement de 
2.ooo francs et décerné, s'il " a lieu, en 1927. 

PRIX ALPHONSE DE EUVILLE ( 1.200 fr.) 

Ce prix sera décerné, lous les deux ans, à un jeune 
peintre militaire , n'ayant pas plus de t1·ente-huit ,ans l'année 
du concours, dont l'œuvre aura été jugée ]a meil­
leure par l'Académie~ 
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L'Académie choisira l'œuvee digne du peix parmi les 
tableaux représentant des scènes militaires, et figurant 

aux Expositions annuelles des Beaux-Arts. 

Le pi_'ix sera décerné en 19~8. 

FONDATION 

LECLERC-MARIA BOULAND (3 .ooo fr.) 

Ce prix annuel sera atlribué à un m·tiste peint1·e français 
sans (01·tune) âgé de trente ans au plus) ayant obtenu une 

mention au Salon annuel. 

FONDATION JULES ET CLARISSE TALRICH 

Pae ses codicilles en date des 21 septembre 1 go 1 et 
17 aveil 1902, M. Jules-Victoe-Jacques Talrich a légué à 

l'Institut de Frànce, Académie des Beaux-Arts, la somme de 
dix mille francs) dont les revenus seront consacrés à la créa­
tion d'un peix annuel qui sera décerné à l'élève du cours 
d'anatomie de l'Éeole nationale des Beaux-Arts de Paris, 
qui aura fait le plus de progt·ès dans cetle science pendant 
l'année scolaire. Ce prix annuel de teois cents feancs por­
tera le nom de « FoNDATIO JULES ET CLARISSE TALRICH ». 
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FONDA110N JULES HENNER 

F.:i'\ 'IÉi\1011\E DE ~ 0~ 0 , CLE JEAN-JACQUE HEN "ER 

1\1. Jacques-Jules H nne1·, négociant, demeur·ant à Paris, 
a fail Jvnation enll'e ·ifs à l'Académie des Beaux-Arts, en 
mémoÎ1'e de son oncle Jean-Jacques Henner, membre de 
l'ln slilul, d'un titre de l'ente de neu(mille francs) pour èlre 
divisés en trois parties égales de trois mille (1·ancs) c1ui seront 
senics pendant lroi années consécutives aux pension­
naires peintres Je l'Académie de France à Rome, dè qu'ils 
auront terminé leur temps de pension. Les susdits pen­
~ionnaires peintres ne joui!'ont rle celle rente que s'ils ont 
rempli, pendant toute la durée de leur séjour à l'Académie 
de France à Rome, lou Les leurs obligations envers l'État et 
envers l'Académie des Beaux-Arts, ce dont l'Académie 
sera seule juge. 

L'Académie des Beaux-At·ts demeurera libre de l'affec­
tation des arrérages si un événement quelconque ne per­
mettait pas de les ulili ·el' Jans les termes de la Fondation. 

Celle fondation s'appeHer <• Fo DATION JULES HENNER, 

E , MÉ,\JOIH.E DE SON 0! CLE JEAN-JACQUES HENNER 11. 

FONDATION 

DU BARON ALPHO SE DE ROTHSCHILD ( 12.ooo fr .) 

lVI. le baron Alphonse de Rothschild, membre de l'lu­
slilut, a, par legs verbal, consenti par ses héritiers par 
acte du 28 décembre IHo6, donné à l'Académie des Reaux-

• 
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Arls une somme de deux centmi/le francs pour la fondation 
d'un prix biennal de douze mille (1'ancs, portanl son nom, 
et dont l'Académie dena déterminer les conditiçrns g~né­

rales d'attt· ibution . 

L 'Académie de s Beaux-Arts, à qui il appartenail de 
déterminer le s condition-s générales d'allrihution de ce 
prix, a, dan s sa séance du 22 juin 1907, décidé que ce prix 
sera destiné à encourager les leavaux d'un artiste de mérite, 
ou à récompenser une cat·rière artistique. 

Au début de chaque période biennale, l'AcadémiP- sera 
invitée à nommer une Commission mixte de douze 
membt·rs. Cette Commission déposera son rapport au bout 
d'un mois el l'Académie statuera quinze jours après. 

Les pr·ésentations ne pom·t·ont être faites que par les 
membres de l'Académie des Beaux-Arts. 

L'Académie décernet a le prix en rg27. 

FONDATION DETOUCHE, DIT DESTOUCHES 

DELAGE ET ROUX (35.000 francs ) 

M. Roux, archilecle, a institué l'Académie des Beaux­
Arts sa légataire univet·selle, pour la fondation de concours 
publics annuels de peinture, de sculpture, d'architecture, 
de gravure en laille-doucft) de miniature et d'enluminure. 

Un programme spécial de ces concours sera mis à la 
disposition des concurrents, soit au Secrétariat de l'Insti­
tut, soit à l École des Beaux-Arts. 
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F ONDATION ARDOJN ( r.6oo fr.) 

M'"e Ardoin, par son testament du r5 septembre r8;5, 
a légué à l'Académie des Beaux-Ar·ts une somme d'en­
viron 48 .ooo ft·ancs pour la fondation d'un prix annuel en 
faveur de jeune filles pau vt·es q ui se destinent à la car­
rière des Arts. 

PRIX MARILLIER DE LAPEYROUSE (1.6oo fr.) 

Mme yve Poyard a légué à J'Académie des Beaux-Arts 

une somme de 5o .ooo f rancs environ pour fonder un prix 
sous le nom de Prix JJfariLLie1' de Lapey1·ouse, en faveur 

d'un ou plusieurs professeurs de piano (femmes), dont Je 
talent soit reconnu et ayan t une famille à soutenir. 

Ce prix, annuel, sera décet·né en 1927. 

FONDATION AMB ROISE T HOMAS ( 1.2oo fr.) 

Mme vve Ambroise Thomas a légué une rente annuelle 

et pet·péluelle de 1.200 francs, à partager chaque année 
sous le nom Je Fondation Ambroise Thomas, entre les 
Jeunes mustcrens admis a u concours définit if du Grand 
Prix de Rome. 

FONDATION DAUMET 

M. Pierre-Jér·ôme-Honoré Daurnet, architecte, membre 
de J'Institut, a, p r· son testament du 10 mai rgo8, légué 
à l'Académie des Beaux-Arts la somme nécessaire pour 
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la fondation d'une rente annuelle de quatre mille cznq 

cents francs, dans les conditions uivantes: 
<< Je lègue à l'Académie des Beaux-Arts de l'Institut 

de Feance, dont j'ai été peésident, une somme nette à 
prendre sur mes biens personnels constituant une rente 

·annuelle de quat1·e mille cinq ccnls francs pour être 
partagée en mon nom sous le titee Je « Donation Dau­
met »,en trois parts égales à donner pendant trois années 
aux anciens penstonnaires architectes ayant rempli loules 
leur obligat ions envers l'État, dans les délais strictement 

' obse1·vé~ tels qu'ils sont déflnis aux. règlements et tels 
qu'ils sont établis à la suite du présent testament. C'esl 
au bout de la troisième année, après mon décès, que la 
rente sera seevie. Les poetions non employées ou par 
non obseevation de ma volonté foemeront un fonds que 
l'Académie des Beaux-Arts attribuera, sur avis de la 
section d'Architecture, aux pensionnaires architectes pour 
aidee à des foui lles utiles au travail de la dernière année 

dite << La Restauration ». 

FONDATION SANFORD SALTUS (5oo fr.) 

M. John Sanford Sallus, artiste, citoyen des État -
Unis d'Amérique, à New-York, a fait donation entre vifs, 
à l'Académie des Beaux-Arts, de la somme nécessaire pour 
la fondation d'un prix annuel de cinq cents francs en faveur 
de l'auteur d'un tableau de bataille admis aux Expositions 

des Beaux-Arts de Paris. 

Ce prix sera décerné en 1927. 
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Mademoiselle V. S. de Badiola, aux terme~ de son 
testament olographe, en date du 20 fé ri er I 908) a légué à 
l'Acac.lumie des Beaux-Arts une somme de cent mille francs 
dont les arrérages serviront à créer un prix dit «Prix de 
Badiola », décerné soit tous les an , soit à des intervalles 
plus éloignés, en cumulant le revenus de plusieurs 
années, aux jeunes architectes qui, ayant concouru une ou 
plusieru·. fois pour' le Grand Pri · de Rome, n'aur'ont 
obtenu que le second pr'Î. et se lrouver'onl hors d'état 
de concour'ir de nouveau, par' suile de la limite d'âge. 

Ce prix, de la valeur de trois mille francs environ, sera 
décerné, s'il y a lieu, en 1927. 

PRIX DE SOUSSA Y ( 1 .5oo fr.) 

Ce prix triennal sera attribué en I 927 à un livret d'opéra) 
en vers ou en pTose) non encore représenté, par une commis­
sion composée pour moitié de membres de l'Académie 
française et pour moitié de m mbre~ de la section de 
composition musicale de l'A adémie des Beaux-Arts. 

Les ouvrag~s, imprimés ou manuscrits, présentés à 
ce concours, devront être déposés avant le 3 r dé­
oembre 1926. 8euls les ouvrages imprimés devront être 
au nombre de cinq exemplaires. 
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lVI. Gustave Clausse, architecte , a, par acte du 28 mai 
rgro, fait donation entre vif à l'Académie des Beaux­
Art d'un litre de mille francs de ren(e annuelle. « Cette 
somme, dit le donateur, sera employ6e à facililer le tra­
vail de re · tauration e igé comme envoi de dernière année 
d'un architecte pensionn::tit'e de la Villa Médici . L'Aca­
démie derra apprécier dans quelles conditions cett 
somme pou ra êtl'e délivrée. Si elle rl'()stime pas néces­
saire d'en faire l'emploi une année, IH somllle de mille francs 

sera utilisée paf' elle dans le même but: soit l'année sui­
vante, soiL une autre année. En r·éscrvant et en accumu­
lant les aerérag-es de cette rente, elle pou rTa allouer 
tout ou partie de celte réserve suivant qu'elle le jugeta 
con renable. 

« Cette libéralité portera le nom de ~~ONDATION GusTAVE 
CLAUSSI<:. )) 

Le peix era décerné, s'il y a lieu, en 192ï. 

PRIX THORLET 

Le revenus de cette fondation devront êtee employés 
par I'lnslitut à la disLeibulion d s prix d'encoueagement 
et à des œuvres s'occupant d'histoire ou d'art, en parti­
culier de peinture. 

L'Académie des Beaux-At'ts, en ce qui la concerne, 
distribuera en I 927 la part qui lui sera attribuée sur ces 
revenus, suivant le programme de Ia fondation. 



- 72 -

PRIX NICOLO (7uo fr .) 

Par son testament en dale du 20 novembre 1 87E>, 
Mlle IsouARD, dile NICOLO, a légué à l'Académie des Beaux­
Arts la nue propriété d'un capital de dix mille francs, à 

l'effet de fonder un pri. qui portera le nom de Prix Nicola 
et qui sera décerné tous les cinq ans, après concours~ à 

la meilleure composition mélodique. 
La somme léguée aya nt été réduite à 5.ooo francs, par 

suite de l'insuffisance de l'actif, le prix quinquennal sera 

donc de 700 francs. 
Aux termes du tes tament, les Français seuls seront 

admis à concourir , les femme n'en seront point excep­

tées; il n'y aura aucune limite d'âge . 

L'Académie, dans sa séance du 18 févr ier Jg r5, a com­
plété le programme ainsi qu'il suit : « Seront admises, 
dans ce concours, les œuvres pour une ou plusieurs voix, 
soli avec ou sans chœurs, et les œuvres exclusivement 
chorales, où devra prédominer le caractère mélodique. 
- Ces œuvres seront t>''ésentées soit avec accompagne­
ment de piano ou d 'orgue, soit avec accompagnement 
d'orchestre, auquel sera jointe, en ce cas, une réuuction 
au piano, voire sans accompagnement, s'il s'agit d'un 

chœur. » 

Le prix, sera décerné, s'il y a lieu, en Ig3o . 
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PRIX GABRIEL FERRIER (t,.ooo fr·.) 

Par son testament en date du 7 aoùt 19 I 4, M. André­
Gabriel FERRIER a légué à l'Institut de Fr·ance une rente 
de quatre miLle francs, pour les arrérages êlr·e emplo) és à 

fonder « un prix qui sera décerné lous les ans, sous le 
nom de Prix Gabriel Ferrier, au Salon de la Société des 
Artistes français, à un peintre de figuee et d'histoire. 

« Ce prix; qui n'est divisible en aucune manière, 
pouua êtr·e d'cerné plusieut·s années de suite au même 
artiste peintre. » 

« Le Jury chargé de · décerner le pt·ix sera composé de 
la section de peinture de l'Académie des Beaux-Arts et 
des aetistes fr·ançais, ayant obtenu la médaille d'honneur. '' 

La décision est soumise en . demier ressort à la ratifi­
cation de l'Académie des Beaux-Arts. 

PRIX LOUIS CARTIER-BRESSON (2.ooo fr·.) 

Ce peix annuel, fondé par _Mme veuve CARTIER-BRES o ' , 
en mémoire de son fil , Louis Cartie-r-Bresson, ar·tisle 
peintre, mort pour la France le rI mai 19 r 5, décoré de 
la Croix de guerre, est << destiné à secourir les artistes 
(de préférence peintres) victime de blessures ou de 
maladies contractées aux armées pendant la guene, ainsi 
que les veuve.s et orphelins d'artistes (de préférence 
peintres) morts dans les mêmes conditions ». 



Le prix peul Atre partagé el, dans le cas où il n'y 

aur·ail pas de b 'né ficiaire dans les cond ition prévues 

ci-dessus, l'Académie reste libre d'en disposet' pour le 

mieu , , suivant le ·irconstances, mais toujout· en faveur 

d artiste peint J'es 011 de leurs familles. 

PRIX HENRTETTE FLAMENG ( r .ooo ft'.) 

Ce pl'ix annuel a été fondé par Je conseil de l'hôpital 

n° 1 ~~ à Man les, repré en lé pa t' M. FJ::,meng, en mémqire 
du dévou<'menl de M_me Ilenricllc Flamel1g, inflt·mière 

duranl cinq ans audit hôpital el morte de maladie 
contractée au cheYet de ses malades. Les arrérages 

doivent êll·e cc di s tr ibués chaque année à un artiste 

malheureux, de préférence à un démobilisé, à sa veuve 

ou à ses enfants ». 

Cc prix, qlll ne peul être partagé, sera décerné 

en 192ï· 

FOND.-\.TION GUSTAVE GERMAIN (11oo fr.) 

l\{me vem'e Germain, en mémoire de son mari, sculpteur, 

el de son fils, Charles Germain, graveur, prix de Rome, 
a fait donation entr·e ifs à l'Académie des Beaux-Arts, 

d'une rente de cinq cents francs pour le montant des arré­

r:'lges en << être versé ehaque année, alternativem~nt, à Ult 

pensiorinait·e sculpteur à son retour d@ la Villa Médicis, 

après y avoir satisfait aux conditions de s@jour impo ées 



;5 
par le règlement, et de la même façon à un pensionnaire 
geave ur en taille-douce, et ce, ;:, concurrence de deux 
fois s ue tr·ois au proflt d'nn scu1pteur et une fois au peofit 
d'un graveur >>. 

Le prix e ra décet'IH~, s' il y a li u, en 192ï, ù un calpteu?'. 

FONDAT.lON GOUVY (3oo fr. ) 

Les inlé rèls de cette fondation doivent se rvir à con ti­
lituer une pension de trois cents francs en faveur d'un 
mu icien 11 écessiteu .\. de !JI'é fé rcncc en faveur d'un musi­
c ien d 'o rchestre . (Cette pen ion ::t actue llement on béné­
(! • • \ u e 1 a 1re. 1 

PHI./ DUQUESNE-T HESSE (5 .ooo fr.) 

l\'I'"0 Amélie Tt·esse, veuve de M. Alfred Duque ne, a 
créé un pri . de cinq mille francs ù décernee au « premier 
grand pr·ix de Home au co ncoues de musique chaque 
année » . 

\ 

FOND TJO J BEL{ JEK 

Les revenus de la fondation Louis Bernier, membl'e ue 
l'Ins litul , deHonl ètre emp loyés, chaque année, à de: 
prix el à des s8cours à des al' l i, f c , ou au geé de l'Aca­
démie. 



~6 
1 

PRIX LE GUAY-LEBRUN 

(3 prix de g.ooo fr.) 

l\T. Alfeed-Eu g' ne-Antoine L e Guay a légué sa' fortune 

à l'Académie des Beaux-Aels, en souveni1· de sa femme, 

née Lebrun, en vue de créer teois pei x égaux et indivisibles 

~l décemer chaque année à un peintee, à un sculpteur et 
à un dessinate ur· . 

L'Académie, dans sa séance du 8 avril 1922, a adopté 
le e·~glement suivant : 

1° Il sera décerné chaque année : un prix de peinture, 
un pl'ix de sc ul p luee, un prix de dessin; 

2° Le lauréa t du prix de des in seea choisi parmi les 

peinlr·es, s laluai1·es, gr·ave urs , arthilecles, illu traleurs, 

dessinaleur·s, imagiers ou aquar·ellisles, poue une œuvre 

originale , à l' exclusion de loule œuvee de copie ou de 
reproduction. 

3° Chacun de ces pt·ix, indivisibles, se r·a de 9 ooo francs. 
!~0 Les laueéals devront avoie moins de leente-cinq ans 

au 1 cr janVÎPI' de l 'année du COOCOUI'S ( 1 ) . 

Les prix seeont décernés, 'il y a lieu, en 192ï. 

PHI X RICHTE 3BERGER (5oo fr .) 

lVI. Eugène-Lazare Richtenberger a légué à l'Académie 
le capital d 'un pt·ix de cinq cents fr·ancs destiné à récom­
penser, tous les deux ans, l'auteur du meilleue ouvrage sur 

( 1) A lilrc transitoire et pour une période de cinq ans, c'est-à-dire jus­
qu'en 1927 inclus, la limite d'âge est portée à quarante ans. 
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la peinture de la Renaissance ou sur un des peintres du 
XIVe, xv~ ou XVIe siècle. 

Le prix sera décerné, s'il y a lieu, en 1927. 

PRIX LÉON BONNAT (2.noo fr. ) 

M. Léon Bonnat, membre de l'Institut, a légué à l'Aca­
démie le capital d'un prix de deux mille six cents francs 
qui sera partagé chaque année entre le premier et le 

deuxième second grand prix de Rome en peinture. 

PRIX JULES ET LOUlS J.EANBERNAT 
ET BARTHELEMY DE FERH.ARI DORIA (2.ooo fr.) 

Ce prix, fondé par M. Emmanuel JEANBER AT, en mé­
moire de ses deux fils moi ts pom la France, est décerné 
ehaque année à tour de rôle par C'hacune des cinq Aca­
démies, à un ouvrage de littéeatur'e) de science ou d 'art, 
fait par un jeune auteue français. Il ne peut êtt'e partagé. 
L'Académie des Beaux-Arts attribuera ce prix en 1931. 

FO DATION REDON (4 .ooo fr.) 

M. Gaslon Redon, membt'e de l'Institut, a légué à l'Aca­
démi e le capital d'un prix de quatre mille francR, qui 
set'a remis chaque année au pensionnaire architecte, au 
moment de son relour de la Villa Médicis, s'il a rempli 
ses obligations réglementaires. 

Ce prix sera décerné pour la première fois en 1927. 
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FONDATIO ALFRED MOREAU (g.ooo fr. ) 

lVJme veuve Alfred Moi'eau, par son testament en dale 
du 28 mars 1923, a légué à l'Académie des Beaux-Arts 
la somme nécessaire pour la fondation d'une rente 
alinuelle de neuf mille francs dont 'les aeréeages seront 
remis « à la veuve ou aux. enfants OI'phelin · d'un peinlrc 
ou d'un sculpteur de talent qu;elie désignera. 

« Si une année l'Académie de· Beaux-Arls ne trouvait 
pas de veuve ou d'oephelins dignf's de receroie le mon­
tant des aerét'ages de cette fondation, elle pourrait en 
reporter la remise ~l une autre année. Elle aura égalemenl 
le droiL de diviser le montant de ces al'rérages entre plu­
sieurs veuves et ot'phelins. La même veuve < t les mêmes 
orphelins pouyronl bénéficier plusieurs années de uite 
de cette fondation si l'Académie des Beaux-Art le juge 

bon.» 

Ce prix sera déc ené pour la premièl'e fois en 1927. 

FONDATION L l~O ~ BONNAT (6.5oo fr. ) 

l\1. Léon Bonnal, membre de l' lnstitul, a légué à l' Aca­
démie le capital d'u n prix de ·ix mille cinq cents francs 
« dont les aerérages se ront distribués chaque année à des 
artistes peintres fran çais dans le besoin ». 

Ce prix sera décerné pour la première foi en 1927. 
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FONDATIO ANASTASI (5.ooo fr. ) 

La pen ion annuelle de cinq mille francs instituée par 
M. Anaslasi, en faveur d'un peintre atteint de cécité, a les 
mêmes bénéÎJciaires. 

FO 1DATIO DE Mme VEUVE CELLIER 

La pen ion annuelle viagère de sept cents francs, fondéé 
par Mme Besche veuve Cellie1'1 en faveur çle 1~ veuve d'un 
utiste peintre a été allribu ;e en rg23. 
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PRIX DE L'ÉCOLE DES BEAUX-ARTS 

FONDATIONS DE CAYLUS ET DE LA TOUR 

L'Académie a arrêté, le 1 ::> septembre 1 8~ 1, que les 
noms des élèves de l'École des Beaux-Arts qui auront, 
dans l'année) remporté les prix fondés par le comte de 
Caylus (tète d'expression) et par le célèbre peintre au 
pastel, M. de La Tour ( dem1-figure peinte di le du tor~e), 
seraient proclamés à la suite des prix de l'Académie. 

GRANDES MÉDAfLLES D'ÉMULATION 

Une grande médaille d'émulation est attribuée aux 
élèves de l'École des Beaux-Arts qui, dans chacune des 
sections de peinture , de culplure et d'aechitecture, 
auront compté dans le courant de l'année le plus grand 
nombre de succès. L'Académie s'est associée à cette. 
pensée, et elle décidé que les noms des élèves qui 
auraient obtenu ces médailles seraienl proclamés en 

séance publique. 
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PRIX ABEL BLOUET 

Ce prix est décerné , chaque a1mée) à l'élève de la pre­
mière classe d 'architecture qui a obtenu le plus de 
succès depuis son entrée à l'École. · 

PRIX JAY 

Ce prix est allribué lous les an à l'élève qui a obtenu 
le premier rang dans le concours de construction. 

H 



CONDlTJONS 

CO~IMU 'ES ALX CONCOURS DE L
1

ACADÉ.\11E 

1 ° Les Calldidatsaux prix de l'AcadémiedeYl'onladresser 
leul's lt>Lb·cs de demande, avec les pièces jusliflanl qu'i ls 
remplissent les conditions du conco urs auquel ils désirent 
prendre part, a\ant le 1c•· janvier de l'année où le prix 
sera décel'né) à }1. le Secrétaire perpétuel de l'Académie 

des Beaux-Arts. 
Ce délai est repodé au 8 mai pour les candidats aux 

pt'ix DESPREZ, H. LEIUIA:\'l\, BRtZAHo, Mn .. tME ÛA\JD, EuG. 
PwT, ARY ScnEFFEH, DunA o · MEuRAi\D, LE GuAY-LEBRU , 

ÉnouARD LEMAITRE, Rou\ER, ALPHO sE DE NEuYILLE: 

LECLEHc-MAHIA BouLAi\D, ::-:lA ' .FO H.D SALTUs. 

2° Les ouvrages imp1·ùnés doivent êlre direclemenl 
adressés par l'auteur au Secrétariat de l'Institut et y 
parvenir avanl le 1er jam·iet· de l'année où ils doivent 
concourir, au nombre de quaire e '\.emplait·es. 

3° Les ouvrage~ écat'tés par 1 'Académie ne peuvent 
pas être présentés de nouveau au même concours. 

4° Le même uvrage ne pourra pas être présenté, en 
même temps, à deux conco urs de l'Institut. 

5° Nul n'est autorisé à prendre le titre de Lauréat de 
L'Académie s'il n'a été jugé digne de recevoir un prix . 
Les personnes qui ont obtenu des récompenses ou des 
metttions u'ont pas droit à ce titre. 
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NOTICE 
SUR LA VIE ET LES OEUVRES 

DE 

M. ÉMILE PALADILHE 
3 juin I844 - 6 janvier 1926 

PAR 

M. CH.-M. WIDOR 
SECRÉTAIRE PERPÉTUEL 

MESSIEURS, 

« Il avait pour sa ville natale un filial attachement. » 

Ainsi m'écrivait récemment son vieil ami d'enfance, 
M. François Borne, le di lingué et vénérable organiste 
de Saint-Denis, à Montpellier. C'est à sa porte, tradition­
nellement, que venait frapper notre regretté confrère 
lorsg ue, apeès un rude effot·t, de longs mois de travail, il 
croyait avoir mérité quelques semaines de repos, et ce 
repos, il ne le cherchait jamais que là-bas, au pays. Alors, 
que de flâneries dans ces rues tortueuses où chaque mai­
son vous retient au passage pour conter son histoire 1 Ruts 
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que leur étroitesse défend contre les ardeurs du soleil, 
mCiisons noircies par la patine du temps. Mais quel 
éblouissement sur cette terrass du Peyrou, ! dans ce 
oécor héroïque, au pieds de L ouis XIY, devant ce 
tableau merveilleux : les Cévennes, les Pyrénées au loin 
et, fermant l'horizon, le scintillement argentr de la 

mer. 
Sur la plage , jadis, atterrissaient les galères de Rome. 

Par les port s tout voisins d'A igue -Mortes, de Maguelone 
et de Frontignan, dès le XIIe siècle, les toiles, draps , 
cuirs, ot·fèvrel'ies de l'industrie locale s'en allaient en 
Espagne, en Italie, en Égypte, chez les San'asins . 

Au XVe, les vaisseaux de Jacques Cœm·, en échange de 
nos produits, rapportaient ceux du Levant, lesquels, pat' 
le Rhône, gagnaient Beaucaire 1 vil'{non, Lyon, laBour­
gogne et le Nord. 

Population indépendante, jalouse de ses privilèges, vio­
lente et passionnée pendant le. guerres de Religion, 
réfléchie et sage en d 'autres temps. Cité fière de son 
commerce, plus encore de ~ es écoles de Médecine et de 
Droit) de cette Faculté des Art où l'on enseignait les 
Lettres, les Sciences, la Philosophie, la Musique, L'Astro­
nomie. Pétl'arque fut Plève à l'École de Droit; à l'École 
de Méde(~ine, le futur chirurgien de l'Hôtel-Dieu de 
1;.-yon, Rabelais. 

En 1 I58: déjà, une lettre de saint Bernard faü allusion 
aux réputés médecins de Montpellier. 

En 1fh4, Érasme prie Holbein de remettre son por­
trait à un étudiant en droit (de Montpellier) son am1 
Amerbach. Holbein était venu s'entendre avec un 



87 
éditeur de Lyon pour la publication de la Danse 
mttcab're ( t ) • 

Si chaquë pays impose à ses enfants une sorte 
d'empeeinte, un ceetificat d'ot'igine, il serait difficile ici, 
sur ee coin de terre languedocienne, d~tns cette ville 
quasi port-de-mer où se coudoyèrent pendant des bÎècles, 
J taliens, Esp:.tgnols, Arabes, Syriaques, de distinguer le 
caractère d'une race . 

11 devait ressembler à son futur Zanetto, du Passant, ce 
très jeune et charmant lauréat de 186o qui, à petites 
journées, la joie au cœur, regardant, appt'enant, admirant, 
se rendaif. au pays de ses rêves, à Rome, à la Villa. 
Quar'ante ans plus tard, les impressions de ce premier 
voyage, la ie au Pincio, ces année de libre tràvail) de 
précieuses camaraderies, d'ineffaçables souvenirs, Pala­
dilhe les contait de cette voix modulante, harmonicu e -
j'allais dire ensoleillée - la voix de son Zanetto sous le 
ciel de Florence. Avait-il quelque lointaine a cendance 
italienne, ou espagnole, comme son nom l'indiquerait, 
. . 
Je ne sa1s. 

Son père, docteur en médecine (et flutiste amateur) ne 
s'occupait que de travaux de labotaloire, d'études sur les 
végétaux marins, les plantes fluviales, les coquillages. Sa 
Ihèt·e) d'une vieille famille du pays, femme d'e!lprit dis­
tingué, élait tl'ès belle el très bonne. Le ménage eut trois 
enfants, un fils et deux filles. 

(1) Boniface Amerbacb (149~-1~64) , fi ls d'un riche imprimeur de Bâle. 
:::loa por'Lràit par Holbein dale de 11H9. Il collectionnait les insLrumcnts de 
mu ique, et en légua quelques.uns à Félix Flatter, son médecin, qui avait 
suivi les co urs de fontpellier, d'où ce surnom tle l'Allema1ld du lttth (Pirro) . 
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D'un caractère ferme el autoritaire, parait-i l, le doc­

teur Paladilhe devait vraisemblablement destinee et pré­
pat·ee son fils à une ca r·rière scientifique. 11 n'en fut rien. 
Par un miracle d'intuition, loin cl' entraver les dispositions 
manifestes du bambin, il mit sa conscience de botaniste 

et de père à les dév lopper. 
Montpelliee n'était plus la Cosmopolis d'autrefois, mais 

une sorte de capitale nes Sciences et des Arts justement 
fièee de son Université, de sa Bibliothèque, de ses col­

lections, de son Musée. 
A la Faculté de Médecine, le secrétaire, peintre lui­

même, avait pour frè re l'intéressant paysagiste Jules 
Laurens, dont la fille épousa notre confrère F ormigé. A 
la cathédrale, le grand orgue était tenu par un excellent 
harmoniste, le Révérend dom Sébastien, réfugié espagnol, 
à qui fut confiée l'éducation de l'enfant. En récompense 
de ses p1 ogrès, dom Sébastien l'emmenait avec lui au cla­
vier, et parfois même permettait à ses petites mains 
d'enchaîner deux accords à 1'/te missa est. 

Un événement extraordinaire avait attiré sur la ville les 
regards du monde savant: la découverte, en 18q8, d'un 
manuscrit de chant liturgique datant du XI· siècle. 
L'heureux explorateur de la Bibliothèque, critique d'art 
avisé, Félix Danjou, avait par hasard mis la main sut' le 
précieux document. On ne parlait plus, à Montpellier, que 
de Neumes et de la traduction de ces .Veumes en notation 

usuelle ( 1 ). 

(1) La collection des rest s de l'antiquité grecque et asiatique s'est formée 
entre les V• el VIl• siècles, puis l'u age de la notation grecque par lett1·es 
alphabétiques se perdit peu à peu, sans doute parce qu'on se ne donnait plus 
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Elle ausst, l'industrie d'art contribuait à la gloire du 
pays. En 18 r 1 était né, rue Verrerie , fils, · petit-fil ) 
arrière-petit-fils d'honorables organiers, le dernjer du 
nom, celui qui l'a illustré; l'auteut· des instruments de 
Saint-Sulpice et de Notre-Dame, Aristide Cavaillé-Coll. 

Savants, artistes, archéologues, inventeurs constituaient 
ainsi une sor·tc de geande famille très unie, très ordonnée, 
où chacun travaillait, heureux temps , sans souci des agi­
tations politiques, de la querelle des peuples. Vie de 
féconde quiétude qu 'un beau matin vint troubler, chez les 
Paladilhe, la visite de dom Sébastien : « Le petit en sait 
autant que moi, déclara-t-il; personne; ici, ne peut lui 
apprendre ce que j ' ignore moi-même. 11 faut qu'il 
poursuive ses études, envoyez-le à Paris. » 

Vive émotion. Arrêter l'e sor d'une vocation manifeste, 
était-ce permis? Expédier à Paris un bambin de elix ans, 
était-ce possible? On lint conseil et, apt·ès mûre délibéra­
tion, il fut décidé que le « petit» irait à Paris, mais que 
toute la famille l'y accompagnerait, père, mère, sœurs, 
voire même la vénérable grand mère. 

C'est lout au haut de Montmartre, à l'ombre de la vieille 

la peine de noter. Pendant deux cents ans , la mélopée de Sophocle, d'Ari -
toxène, de Nicétas , de saint Ambroise, s'es t Lransmi c oralement de vieux 
à jeune clerc, avec qu ell es variantes, quelle altérations , on le devine. 

Comment, en uite, n' · n reYint-on pas à la vieille nota lion , comment com­
prendre cel oubli des signes alphabétiques si précis, pour leur substituer la 
cc chinoiserie>> de Neumes , (r.vzu fLŒ, oulïle), vagues linéaments assez em­
hlables au bacille de la typhoïde ? 

Le vénérable dom Po thier, et, à a uite, les archivistes bénédictin les ont 
traduits avec une conscience presque exagérée, car leurs éditions reprodui­
sent le bien et le mal. Archivistes, ils ont colla tionné des textes : or, ces 
textes ont de la mu ique ct c'e taux mu siciens de les juger. 

12 
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égli se Sa int-Pi t're, qu'i l vinrent s' installer. De là, 
chaque matin, le « petit » . e rendait au Conservatoire , 
inYariablement escorté de son père, le distingu é botan iste 
dé ormais mode. te répétiteur· a~sislant au-; lf' çons, écou­

tant, pt·enant d s notes. 
Au Conservatoire, Paladilh e fut ad mi s, pour le piano, 

chez Marmonte l, pout' l'orgue chez celui qu 'o n appP. laiL 
le père Benoist - cinquan te-trois ans de p rofe ssorat, -
pour Je contrepoint, la fugue, la compo ition , Halévy 
'oulut bien accueillir cc· très jeune élève, faveur insigne . 

Gounod, Saint-Sa·•ns, B izet avaient travaillé sous sa 
direction , ct à ces noms glori ux devaien t s'ajou~et' bientôt 
ceux de Guiral.td, de Théodore Duboi el du très jeune 

é lève lui-même. 
Comme Saint-Sat•ns el B ize t, enfant pt ocliges au piano, 

Pa ladilhe étonnait par la perfection de sa technique, le 
charme de son jeu , sa merveilleuse mémoire . Comme eux, 
en même lemps que l'art du vit'luose, il a ppt·ofondissa it 
ln sc ience du compositcut'. Toul en préparant le concou rs 
de Rome, ll donnait (salle Henri Herz) ( 1) une érie de 
concet'ts dont les gazettes de l'époque constatent le 
succès . Jl a qui nze ans : s'i l n 'obtient qu' une men tion au 

concours de 1 R g, l'année suivante, c'est. à la foi s le prix 

cl'o t'gue el le p ri · de Rome qu'i l r'empode . 
On l'a elit, ici même : i 1 y a deux catégories de pen­

. ionn air'es à la Villa; d'une part, les indi[érenls qu i 
Yive nl comme ils vivraient à Paris el qui, s'ennuyant à 

(1) La salle Henri Herz se tt·ouvait rue de la Virtoire, nr le terrain 
qu'occupe aujourd'hui le temple israélite. 
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Rome, ne songent qu'à regagne1· le boulevar-d; d'autre 
par-t, les esp rits cut'Ïeux de vo ie c l. d'apprendt·e, qui e 
passionnent aux œ uvres de l'Antiquité e t de la Renais­
sance, qui s 'enrichissent de tous les grands souvenÏl's. 

Paladilhe se eangeail paemi ce de rniet·s, anxieux. de 
sa oir) apte à co mprendre e t à re leuir. Il y avail é t' peé­
dispo~é dès la peime jeunesse par les siens, les relation · 
de sa famille, ·(~s mallres de P ari : Mannontel, ami de 
Corot e t de Millet, éleveur de p iani les en même temp 
que <.:o lleclionneue de tableaux; Je cc père » Benoist, 
témoin doeun1enté des trois quarts d'un siècle; Halévy 
enfin, l'auteue populaiee de la Juive, ecré lail'e perpétuel 
de l'Académie des Beaux-Arts. Co ut·Loi ·, bienveillant, 
Halévy co n. idP.rait ses élèves couHnc de fulues collègues, 
des successeurs, il les l railait cu camantclcs. 

A la Villa, les « .Homains )) d'alors se nommaient : 
Henner 1 De launay, Chapu, Carp aux, Falguièee, Da umay, 
Bizet, Guiraud . Quelle admit·ablc promotion! - Bizel, 
lauréat de r85;, terminait sa y ualrième a1111éc. - Le 
nouveau pcnsionnair·e, ce gart,:on de seize ans, ue sc lt·ouva 

nullement dé pa) sé cn lre ces ainés déjà promis à la g·loire. 
He ut·e dé<.:is i\e : ou es l séparé de ses maitres, on pré­

pat·c en pleine 1ibceté son avenir, fé<.:onde e l chat·manle 
fratemilé en lt'e pcinlres, culpteue , architecles, gea­
ve urs, musiciens, transfusion des a l'ls cl des âmes. 

Paladilhc re la tcois ans à Rome, eespit·anl avec délices 
l'air lalin, vivant comme dans un eêve, ce qui ne l'em­
pêchait pas de leavailler e t de produire. Le hasaed d'une 
impt·oyisalioo le rendit tout à coup· célèbre; il avait en­
Lendu chanter en lui ~landolinata. Toutes les voix, tous le 



92. 
instruments des deux mondes interpt'étèrenl la Canzonetta 
fameus e, si pleine de la lumière eL de la gaieté d'Itali e. 

Le 14 janvier 1 86g, à l'Odéon, un jeune poèle rlevint 
célèbre en un soir, geàce au succès d'un acte en vers , à 

deux personnages, le Pa sant . Enthousiasme du public 
pour ce début éclatan t J'un auteur et de ses inteeprètes, 
Sarah Bernhard t eL Agar) distribution bib lique, s'il en fût. 

Teois ans plus tard, ageémentée d'une musique de 
scène, l'œuvee de François Coppée émigrait de l 'Odéon 
à l'Opéra-Comique. C'élail le débuL de Paladi lhe au 
lbéàlre : Mmes Galli-Maeié el Peiola remplaçaient Sarah 
et Agar, el ftlandolinata devenait la sc~eénade du Passmil . 

Enlt'e 187 5 el 1886, depuis l'Amour africain (sur une 
lége nde de Mérimée) jusqu'à Pat1'ie, l'activité de Paladilhe 
se lt'aduisit par deux opéras-comiques en trois actes : 
Suzanne ( d;7g), poème de Locl roy et de Goemon- le père 
de notre confr'ère, - et Diana(I885), poème de Morand et 
Regni e t' -l'inoubliable Regnier de la Comédie-Fran çaise. 

La critiqu e fut du re pour ce dernier ouvrage. Le 
1 o décembre 1886, Paladilhe prenait sa t'e' anche, à 

l'O péra, avec Pal1'ie. 
L'œ uvre de Sardou dalail de 1873. Si l'idée de la lrans­

fonnet' un jour en drame lyrique ne pouvait venir à l'au­
teur, elle devait veni l' aux musiciens, et elle vint en effet 
à Verdi, à Bizet et à Paladilhe, pour ne citee que les 

plus éminents. 
Verdi rêvait d'achevee ainsi sa carrière, mais le projet 

ne dépassa point le rève. Bizet , qui n 'était pas encore l'au­
teur de Carmen , voulait de la même façon élargir la 
sienne ; avant tout acco l'rl avec Sardou, el comme pour 
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prendr·e rang, il écrivit l'Ouverture que nous connaissons 
toLJs. Quanl à Palarlilhe, sans avoÏt' non plus d'autorisa­
lion ni de poème, il se mil à noter les thèmes caractéris­
tiques de ses personnages et à ordonner le développe­
ment des scènes principales, si bien que loesqu'i l fut mis 
en rapport avec Sardou, il put lui donner une idée de ce 
que pourrait êt r·e l'œuvre entière. Et ce rapport, c'est 
grâce à la doub le intervention de Gounod et de Legouvé 
qu'il pul enfin s'établie. Devant cette coalition musicale et 
littéraire, le music ien et le poète étant d'ailleurs ses amis, 
Saeclou capitula le plus gentiment du monde, consentant 
même à l'adjonction d'un teoisième colla~orateur, spécia­
liste en l'ar·t du livret lyeique, Louis Gallet. 

Gounod, Legouvé, ces deux noms planent sur la des­

tinée de Paladilhe. 
L'affectueuse amitié de Gounod était née du hasard, en 

1 86o, à Home. Le compositeur de Sapho, de la None 
sanglante, du ilfédecin malgré lui ven<~it de donoer Faust 
au Théàlre lyrique. Depuis son séjour, comme pension­
naire, il n'avait pas revu l'Italie, et ce n'est pas sans 
émotion que, lentement un malin, il gravissait le Pincio. 
- Arrivé de la veille, il voulait surprendre les hôtes de 
la Vi lla. - Tout à coup il s'aerète el écoute : de la 
fenêtre de la chambre qu'i l habitait jadis) sort une voix 
qui semb le deviner sa présence, fêler sa Yenue, car c'est 
l'Aria de son Fausl dans le jardin de Marguerite . 

0 nature, c'e t là que tu la fis si belle ... 

Il entre, esca lade les trois étages, ouvre brusquement 
cette porle bien connue, et saute au cou du chanteur 
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stupéfait, du jeune Paladilhe n'en pouvant cro1re ses 
yeux, plus ému que le maître iui-même, ce maitre qu'il 
admirait si peofondément. 

A Pari , quinze ans plus tard, Legouvé demande 
à Gounod un professeut' d'harmonie. Une femme intel­
ligente, une mait t'e · e de maison dont le salon est 
fréquenté pat' l'élite artistique de Paris, aspil'e à quel­
q~tes sérieuses no t ions de tcchniq ue, d'histoire, de 
philosophie musi ·ale : « Technique, histoîr·e, philosophie, 
s'écrie Gounod, c'es t unP. encyclopédie vivante que vous 
demandez! Mais il vou faudr·ait At·islole lui-même ... 
Eh bien, j'ai votre affaire. Du professeur je réponds; de 
l'homme -si l'élè e en question vous touche de près) je 
réponds aussi. Il méritet·a volr'e amitié. n L'a piranle 
harmoniste , l'élève en question était la propre Gllc de 
Legouvé, Mn•e D vallière donlla fille, M11 e Georgina Des­
vallières, devait , quelque dix-huit ans plus tal'd, après le 
succès de Patrie, en épouser le compositeur. 

La prophétie de Gounod était réalisée. D'ami qu'il élait 
devenu tout d'abor·d , Paladilhe était passé petit-fils. 

E~iste-t-il encore , eive dt·oite, des maisons pouvant se 
flatt er d'abriter la mê me famille depuis deux siècles, une 
descendance non inler·rompue de cinq ou six générations? 
S'il n'en resle qu 'u ne, c'est rue Saint-Marc, n° 14. En 
plein Pat·is, au cenlt·c du quartier effroyablement tumul­
tueux du Boulevat•d et de la Bourse, la vieille rue du 
X VIlle siècle semble étonnée de vivre encore. Par 
miracle, elle a échappé au modernisme destructeur, ne se 
trouvant pas dans la ligne de tir. Les boutiques, en 
harmonie avec le tyle cle constructions, n'offrent que 
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de médiocres appâts aux clients. Peu de circulation, pas 
d'anlobqs, aucun br·uit. 

Sans apparence extérieure, ce numéro I 4, On ntre 
clans une f!our, au fond de laquelle, par un escalier lrès 

doux, on ac<'ède ù un décor du plu vénérable Loui. XVI. 
Pas de luxe; fout est simple; mai supér·ieure à tol.lsles 
luxe , la hanlisc des souvenirs. Casimir Delavigne, 
Népomucènr Lemercier, Joseph Chénier, Mlle Cgntat, 
Talma, le Théâtre de la Nation) le Théâtre Feydeau se 
donnèrenl t·endez-vom; ici chez Gabriel Leg·ouvé, le 
poète du Mérite des Femmes, de la Mo1·t d'Abel, d'Epichm·is 
et Aéron. Sur la cheminét> du salon, un bronze superbe, 
non signé, représente le maître de céans. On se le figure 
délicat, mince, fluet, - tel avon -nous con.p.u son fils. Or, 
c'est le buste d'un vigoureux personnage qu'on prendrait 
volontiers pour quelque grand ancêtre de 92, un Danton, 
mais un Danton au faciè · ingulièrement adouci par la 
spir·ituelle ironie du regard. On est d'accord sur l'auteur de 
l'œuvre, Houdon, ami très cher de Gabriel Legouvé. La 
charmante Frzleuse de la salle à manger est signée Rougon. 

Non moins liltéraire que du temps de son père, le 
salon d'Ernest Legouvé devint plus musical. Tout ce qui 
porte un nom dans notre art l'a, pendant un demi-siècle, 
assiduement pratiqué: Ro sini, Meyerbeer, Berlioz, Liszt, 
Chopin, Halévy, Gounod, Bizet, Saint-Saëns ... Célèbres 
étaient les samedis de la rue Saint-Marc, où écrivains, 
artistes, amateurs venaient applaudir les plus illustres 
instrumentistes et chanteurs de l'époque ( 1 ). 
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Et c'est dans cette maison vieille France, à la fois mon­
daine et familiale, que Paladilhe fut accueilli, choyé) gâté, 
aimé; c'est là qu'il trouva ce qui constitue l'idéal d'un 
artiste, la sécurité, la liberté du travail. 

Nature exquise, ignorante de l'intrigue, réfractaire 
à tout sentiment d'envie, de jalousie, aussi peu capable 
de se défendre que d'attaquer, contemplative et profon­
dément émotive sous une apparente et trompeuse indo­
lence méeidionale , cae il était méridional avant toul, de 
ce Midi qui va du Languedoc à la Provence. 

Son repos, l'été \enu, c'étai t de descendre le Rhône, de 
r~voir la roche des Doms et la Bartelasse, Avignon et 
Arles, de retrouver Aubanel et Mistral. Sa musique cor­
respond exactement à ces pa sages, à .cette poésie, à cet!e 

lumière. 
Son art est limpide - l'art d 'un Latin- son ot·chestee 

est tr·ansparent dans la profondeur comme une source au 
soleil et, quand ille faut, puissant aussi comme un fleuve, 
témoin, dans la scène de l'Hôtel de Ville à Bruxelles, le 
tumulte soldatesque et populaire autour du duc d'Albe. 

Au lendemain de Patrie, on attendait d'autres œuvres 
de pareil éclat, et comme le compositeur ne donnait plus 
rien au théâtre, on l'accusait de paresse. Quelle erreur! 
Deux opéras, Vanina, Dalila - la Dalila d'Octave 

est chargé de présenter de billets pour le bal annuel de son École à Legouvé. 
Il entre, fort intimidé, dans un grand salon où le maître lisait près d'un 
piano. Le jeune homme salue el prononce quelques mots , sans doute fort 
indistincts, quand l'Académicien, spécialiste en l'art de bien dire, l'arrête et 
l'interpelle : « Chantez-moi la gamme, Monsieur! >> El comme l'autre 
hésitait : «Vous voulez être professeur~ Commencez par assurer votre voi .· 
qui est sourde! >> Notre confrère depuis lors a travaillé la vocali e. 
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Feuillet - vont être achevés; il va donner une sym­
phonie, de nombreuses suites de mélodies, des motets, 
deux messes, un oratorio en quatre parties co mposé sur 
un poème de Louis Gallet , à Ja demande de l'évêque de 
Montpelliet·, le Cat·dinal de Cabrièrcs, les Saintes-ll-la1'ies 

de-la-Mer. 
Histoire ou légende, les Saintes-Mm·ies. Pieuse légende 

qui se serait répandue , comme le pense notre savant 
confrère Camille Ju llian, vers le ye siècle (1). Chaque 

(1) « Je ne pense pa que les légendes de ainles-Maries soient très 
ancienne . La localité s'appelait jadis Ratis (en gauloi ) et était , comme 
aujourd'hui, un petit port de pêche ou de cabotage. L'évêque d 'Ar le y avait 
des domaine . Puis , peu à peu , mais après le IY• siècle, je crois , se répandit 
la croyance, d'abord que les << ain tes femme n Marthe , Marie Jacobé, 
Marie Salomé y étaient venues ur un radeau ou sur une barque non 
pontée, ensuite qu'elles y ava ient été accompagnées par une bohémienne, 
leur ervanle, nommée arah. Celle dernière tradition doit être plus récente 
que la première. L'une el l'autre ont déterminé : d 'une part, la vogue extra­
ordinaire el très douce du sanctuaire des aintes- Maries (nom substitué à 
celui ùe Halis), vogue qui a fourni les strophes le plu s émouvantes de 
Mù·èio de l\lislral ; d 'autre part , le pèler inage particulier des bohémiens et 
bohémiennes aux ain tes-illarie , à un jour (je ne sais plus lequel) du 
mois de mai. Je suppose que ce dernier pèlerinage n'esl pas beaucoup 
p;us ancien que le xv• siècle. Quelle e l maintenant l'origine de celle double 
tradi tion ? 1• D'aiJord , peut-ètre, un fait réel, l'antiquité de l'évangélisa tion 
sur ce point maritime (le propagateurs du chrisliani me ont recherché 
de préférence la conversion de ports . 2° Puis, un fait certain, con tant et 
général, le désir des communautés chrétiennes pr imitives de rattacher leur 
fondation à des personnages dont parlait l'Écriture, à l'entourage Immédiat 
du Christ. 3• La découverte d 'une in crip tion latine (aujourd'hu i, non pas 
disparue, mai effacée) où l'on a cru lire les noms de Maria ou de Samh : 
car plus d'une foi le légendes ou les cultes locaux des ég lises chrétiennes 
ont pour point de départ une inscription - ouvenl païenne - mal lue. 
L'inscription trouvée aux Saintes-Maries devait être une dédicace à des 
divinités gallo-romaines. 

« Il n'empèche que le sile des Sain tes -Maries, l'enthousiasme de la Ioule 
13 
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année, la vieille église battue pae le flot attiee les pèle­
rins de toute l P t·ovence et, au mois de mai, les Boh ' ­
miens de l'Europe entière. C'est alors un campement 
pittoresque de roulottes minables, de chevaux étiques, de 
mam10ts en loque , d hommes basanrs, de femmes aux 
yeux sombres, aux chevclut·es noir·es où brillent des écus 
d'argent. 

Lorsque Je petit élève de dom Sébastien posait timi­
dement ses doigts sur le clavier de Saint-Denis, pouvait-il 
se douter qu'un j our, en cette même église, des masses 
chorales et instrumentale: s'assembleraient pour chanter· 
sa musique? 

L'Oratorio, sous la direction de François Borne, fut 
donné pour la premièee fojs (anil 18 ~)2) à Saint-Deni~ 
de Montpellier. Il se divise en quatre parties : Au sépulcre, 
1Liérusalem, En pleine nw', En Provence (dans la Camarg·ue ). 
A Pat·is, la Société des Concerts nous l'a fait entendre 
à son tour. Depuis lor ··, nos orches tees semblent l'avoit· 
oublié, ct l'œuvre est de celle qu'on ne doit pas oublier. 
Supeebe est le chœ ue où les ,·oix des apütres, .Jean et 
Pierre, allern nl aYf'C le peuple; émou' an le la prière de 
Marie-l\ladeleine accompagnée de .Marie .1 acobé et de 
J1arie Salomé. Le tableau maritime en lèle de la troi­
sième partie de\ t'ait être au répedoil'e de no~ concerts. 

La sûreté de la lechnique vocale, chez Paladilhe, nP. le 

aux jours de fêtes, sont choses émouvantes et de toute beaut', et que je 
m'incline toujours là-bas, a \'PC respect devant ce tte foi el ces esp rances. 

cc Veuillez croire, etc. 

CAMILLE JuLLIAi'\. 

" Ciboure, 9 octobre i026. » 
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cède en t'J en à sa te chniqu e 01'che tt'ale. A .H.ome, il 
s 'était peis d 'admieation pour Palesteina, Vittoria el 1 s 
polyphoni stes de Ja Renaissance. Ses mélodies si spon­
tanées d 'in spira tion , si profonde s d 'expt'ession sous une 
form e s i natu re ll e et si é légante , ses ensembles , ses 
chœ urs témoignent de so JJ cult pout' le s maîtres contra­
ponti stes e l t'es tent pour nous un ensei gnement. Je ne 
puis enl endt·e sans émotion) dans la messe dite de Pente­
côte, l'éclatant e péeorai son du GLm·ia. 

Dans ses compositions reli gieuses, qu e peut-il rester 
de l'homm e de lhéàtre '? 

Cela sembl e t·ait pe ut-être un patadoxe d'affirmer qu e 
les plu s geands musici ens de théâtee, à commencer par 
Mozat't , sont au ssi le s plu s grands musiciens d'église , et 
pout' tant la Messe n'est-elle pas un drame? Avoir appro­
fondi les pa ssion s huma; nes, aYoir appris à mettre en 
place , dans un e trame continue et qui progresse, IP-s élé­
ments d 'acti on et d' émotion tout en emble, n'est-ce pas 
encore un e préparation na tu re lie à la dramaturgie sacrée ? 
Certes, il y a contraste . mais aussi affinité, trausposition 
d e l'humain sur le pl an divin , où les agitations de la 
terre vont se perdre dan s la sé rénité du ciel. Et nul, plus 
que l'homme de th éâtre , ne s&ura naturellement adaptet· 
ses moyen s d' express ion ù ces deux ordres à la fois si 
distants el si proches . 

P aladilhe, premier pt'ix d'orgue au Conservatoire , 
regeettail amèrement de n 'avoie pu devenir organiste 
de l' une de nos gt'ande cathédrales: il ne comprenait pas 
pourquoi, el nous le comprenons encore moins. L'avait­
il demandé? Attendait-il qu'on le lui proposât? Je ne 
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sais. Nul n'était mieux pt·épat'é pal' ses dispositions 
natives et son éd ucation à prendre rang pal'mi les chefs 

de notre glorieuse école française. 
De tous les instruments, l'orgue est le seul dont le 

son, s'il a un commencement, peut n'aYoil' pas de fin. 
Et c'esl pae l'idée de l'infini qu'il évoque l'idée reli-

gieuse. 
Il est peu de caerières de musicien dont la formation 

n'ait compris l'étude de l'oegue, moins dans le but d' at­
teindre à une technique de vil'tuose, que pour appro­
fondir, par la pratique, l'œuvre de Bach, dont cet ins­
tmmenl est l'expression; œuvre colossale, étonnante 
synthèse de l'homophonie antique, de la polyphonie 

médiévale, de la symphonie moderne . 
Nul ne la connaissait mieux que notre ét'udit confrère. 
Après trente siècles d'homophonie, avec la dépouille et 

dans l'espeit de l'hymnodie gr·ecque, l'Église latine 
constituait l'An ti phonair'e, el pendant des siècles et des 
siècles encore, le monde continuait à chanter, comme il 
chantait depuis H omèee, à l'unisson. 

De Gui d'Ar'ezzo, du XIe siècle, date l'ère nouvelle. 
Ce sont d'abord de timides essais d 'un ensemble à deux 
voix, de vagues notions des phénomènes de l'onde sonore 
que l'orgue consciencieusement eneegistre. Les modes 
anciens tendent à se confondee, glissant, pour ainsi dire, 
vers un centr·e de gl'avilé. Au XIIIe déjà, le Lauda Sion 
proclame l'unité tonale. Trente ou quarante ans avant 
Palestl'ina, Luther parle notl'e langue. Les Chm·als harmo­
nisés, commentés par Bach; appartiennent à la liturgie 
luthérienne plus ou moins directement issue de l'Antipho-
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natre. Par eux, nous avons une idée prec1se de l'inter­
prétation du temps et, grâce à la souplesse de nos beaux 
instruments français, nous avons pu, mieux qu'ailleurs, 
fixer la tradition et faire revivre le passé. 

On venait s'instruire chez nous. 
Lorsqu'en 1904, s'ouvrit à Rome le Congrès pour la 

révision du chant ecclésiastique, légitime fut ici l'éton­
nement: ni Sainl-Saëns, ni Théodore Dubois) ni Paladilhe 
n'avaient été pressentis; le plus autorisé en l'espèce, 
l'auteur de la .Mélopée antique dans le chant de l'Église 
latine, le traducteur des Problèmes musicaux d'Aristote, 
Gevaert lui-même était oublié. Ce congrès musical excluait 
les musiciens. 

Je fus moins surpris toutefois que mes confrères. 
Expert désigné pour des travaux à l'orgue des Invalides, 
il y a quelques années, et ne recevant pas de convocation, 
j'avais réclamé: « Nous n'avons pas voulu vous dérang,er, 
me fut-il répondu, le travail est achevé, bien achevé et 
reçu par la Commission. - Quelle Commission? -Le 
service des douanes ! » 

Pas plus à Rome qu'à Paris, le résultat ne pouvait être 
douteux. Aux Invalides, il fallut rept·endre le travail, 
sans résultat d'ailleurs. A Rome, c'est une nouvelle 
étude que nous demandons. 

Les pièces suspectes se dénoncent d'elles-mêmes : il 
en est de plus que· suspectes. Plus inquiétantes sont les 
altérations, les mutilations. 

Vivement sollicités par tous ceux qui ont le souci du 
passé et de l'avenir de notre art, avec Saint-Saëns, Théo­
dore Dubois et Paladilhe, nous discutâmes un projet 
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d'étude ceilique auquel Sainl-Sa"ns, obstiné voyageur, ne 
pul longtemps collaborer : << Et puis, disait-il, l'œuvre 
de la Commission est publiée, répandue dans le monde, 
le mal est fait. » A quoi nous répondions : << Si le mal est 
fait, à nous de le clénoncer et peut-être de le réparer·. >> 

<< <Ju'ai-je d~siré, qu'ai-je voulu, sinon un peu d'ordre 
el d\mité dans le chant de l'Église », s'écriait le vénéré 
Pie .\., tristement aff cl' des dirergences, des querelles, 
des intrigues qui journellement se pr·oduisaienl. 

Ouelle que soit la sérénité de lfur âme, il esl clifücil~ 
ù des cu·chiYisles de légiférer en malièee d'at·L el d'imposer 
le chef-d' œuvre. Deyanl la gt ande ur de le Ile pièce qui 
semble traduire l'é lan prodigieux de l'homme wrs le divin, 
ils n'o ent se prononce!' et nous en pré entent plusieurs 
versions : à nou · de choisir. Tel est le cas du Te Deum, 
merveille d'unité, de mouvement, d'intensité expressive, 
de ly1'Îque enthousiasme ( r ). Des trois ou quatre versions 
qu'ils nous pt·opo · enl , la moins décevante s'égare en 
ch~min. << Comment concevoir un hymne d'action de 
gràces qui tout à coup se change en lamento, un tex.te 
qui chante la joie pP.ndant que pleure la musique?» Dés­
accord entre poète et musicien, quelle plus sévère et 
plus juste critique pouvait-on en faire? el c'esl précisé­
ment celle qu'en faisait Paladilhe. 

Lui qui, au théâtre, s'attuchait si scrupuleusement 
à l'interprétation du texte, comment n'eüt-il pas été 
stupéfait d'une pareille incohérence? 

(i) L'édition vaticane, Ch.-..\1. Widor (Le Correspondant, 215 octo· 
bre i90f:l). 
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Et de mème) comment eût-il pu étouffer un j us te- mouve­
rne ni d'indignation rn fe uilletanl c livre qu'un mal­
heureux éditeur vient d'adresser aux maît1·ises de Pat·is, où 
nos vieu'\: chanls e Lrouvent plus ou moin traveslis, 
dénaturé _ L'.4dPste fidele e tropié, 1'0 filii; en revanche, 

agTémenté d'une vocalise empruntée à Bizel dan le ~· 

Pêclzew's de Pe?'tes : 

Ma bien-aimée csL enformée 
Dalls un palais d'or cL d 'azur. 

L. 'antique l'ylhme ternaire des Proseli lraditionnelles e:::. l 

pa!'sé au laminoir; ni longue · ni brèYes, to u les no les 
éga les; la faucille e t le marleau dans le chant liturgique~ 

Co mment c roire à la si ncérité des lextes ancien en 

pt·ésencc de lels f cuquages froidement e xe1·cé . ur d s 
texles model'!les? 

Une question se pose; a lor~ qu'une œ u\Te lilléraire ou 
musicale es l depuis longtemps tombée ch tL le domaine 
p ublic, a-t-on le dr·oit de la déshonot·ed A d'faut de 
revendications d'héritiers, laso iété le · au leurs n'a-l-elle 

pas le devoir cl 'inlervenir? 
« Qu'ai-je désiré, qu'ai-je vo ulu, ·inon uu peu d 'ordt't' 

el d'unité dans le chanl de l'Église? n 'écriait le vénéré 
Pie X . Très Sainl-Père, c' est ce que nous nous p~emellons 
de vous demander à deux g-e noux e t à g t·ands t'l . 

Saint-Saëns, ThéodorP- Dubois, Paladilhe ne sonl plu . 
Dépositaire de leue pensée il me reste le devoir de m'e n 
faire l'interprète, au nom de l'ad, de son histoire, de sa 

dig-nité. 
Lorsque J ean-Séba Lien Bach 'e mpanti l de cantilène 
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populaires de la Réforme pour en faire le sujet de ses 
Chorals, sa polyphonie fixait ne varietur Je texte de ces 
cantilènes. C'es t à l'éco le feançaise de défendre, de con­
seeveJ' ainsi l'antique mélopée, celle de nos vieux livres, 
hél'itage des siècles. Peut-on bâtie sur terrain plus solide, 
développer des thèmes plus significatifs? 

Parlant des Chorals, « c'est de la moelle de lion », 

disait Gounod; « c'est construit sur le roc ») eépondait 

Paladilhe. 
Le 6 janvier dernier, notre confrèee était ass1s à sa 

table, achevant un motet pour Notre-Dame des Victoires, 
sa paroisse . C'était sur le texte Tu es Petrus. Rêvait-il aux 
années de son enfance, où petit enfant de chœur il psal­
modiait ces paroles ... ? tout à coup sa tête s'inclina sur le 

papier, il était mort. 

l\é en 1807, presque centenaire, Ernes t Legouvé mourut en 1903. Ce fut 
alor la fin des brillantes récept ions de la rue Saint-Marc. Mais la vieille 
mai:;on continue d'abriler les enfants du maître : MUl• Paladilhe el son frère 
le distingué peinlre Georges Desva\lières. 

Le grand salon, jadi si mu ica!, est devenu l'atelier elu peintre, dont 
les deux fil s ont versé leur sang pour la France. L'un a élé lué ; l'autre 
habile Se ine-Port où il ,, livre à des travaux de ferronnerie d'art , dans une 
dépendance de celle propriété qui, depuis plus d'un siècle, apparlienl aux 
Legouvé, aujomd'hui propriété de l\Jill• Paladilhe. 

~olre regretlé confr re avait eu deux enianl:; : till fils acluellemenl 
conservalcur du musée Gu lave :\lm'eau, cl une fill e morle en pleine jeu­
nes ·e; pour lui , terrible épreuve. L'émouvant Stabat qui figure au catalogue 
de sa musique religieuse. en témoigne. 

Paladi lhe était membre de l'Académie depuis le 2 juillet 1892. 
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